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 muciIAMilSES MEUVES AUX ENCHÈRES. — LOI DU 

ïtNTt * ' 25 JUIN 1841. 

v ton* ?'«s sous la prohibition de l'article 1er de lu loi 
jf os tain 18-51 la vente de. marchandises neuees aux en-
trai la requête de marchands sédentaires établis dans 
li'ktéilé depuis un an, ayant pris la suite des affaires 
:,
lim

ij(,cianl failli propriétaire desdiles marchandises. 

Il H n'est pas nécessaire que ces marchands fassent le même 
mimerce que celui du failli, et il y a néeessilé de vendre 
0u, marchandises aux enchères lorsque, après un essai 
infructueux de Us cendre en détail cl à l'amiable, elles son t 
ëpsées dans une maison qui n'appartient pas aux acqué-
rars, qui ne leur est pas louée, et dont ils peuvent être, 

apul'sés d'vn moment à l'autre. 

Après la faillite du sieur Bridoux, marchand de tissus 

aAvalloii, les sieurs Morache, Odobé et Odobé-Pueblo 

iraient prjs la suite de ses affaires et avaient notamment 

icheté de la faillite les marchandises neuves en magasin, 

delà vente desquelles ils avaient l'ait l'objet d'une partici-

pation entre eux. 
Après deux mois d'essais infructueux de la vente amia-

ble et en détail de ces marchandises, ils crurent devoir 

lemander l'autorisation de les vendre aux enchères au 

tribunal de commerce d'Avallon, qui la leur accorda. 

L Mais le sieur Gally-Comparot, négociant dans la même 

ville, forma tierce-opposition au jugement d'autorisation, 

iur le double motif qu'il n'y avait pas absolue nécessité 

I M-uiliv aux enchères ces marchandises, et que d'ail-

brs/es acheteurs n'étaient pas, comme le sieur Brirtbux, 

Marchands de tissus ; sur les trois acquéreurs, l'un était 

Mogcr-bijoutier, l'autre, le sieur Odobé, était imnri-
meur. 

Le Tribunal avait reçu la tierce-opposition; mais au 

taid il avait rejeté la demande du sieur Gallv-Comparot 

m ces termes : 

< Le Tribunal, 

Considérant qu'aux termes de l'art. 474 du Code de pro-
cure civile, toute personne peut former tierce-opposition à 
"WjBént qui préjudicie à ses.droits et lors duquel iuge-

■» elle n a pas été appelée; 
« Considérant que la loi du 25 juin 1841. en donnant aux 
"Waaax de commerce le droit d'accorder, en cas de héces-

Wte, 1 autorisation de vendre aux enehères des marehan-
« neuves, n a porté aucune atteinte aux droits qu'ont les 
«errants do la localité de s'opposu- à ces ventes lors-
Mes peuvent leur causer des préjudices ; 

,rant(Iuc la vente à la criée autorisée par le m-
; 1 rendu en ce Tribunal, le 9 mai présent mois, serait 

(
™"rea Porter préjudice aux demandeurs, et que dès lors 

t receyaMcs à former tierce-opposition à ce jugement. 
Jl ils n ont pas été appelés; 1 

r,|ïï*Mt ll«e la susdite loi de 1811 a eu pour objet 
iijjj ' !I les ventes de marchandises neuves à la criée que 

lover t c!latlUR ville des marchands forains qui, par ce 
feent n„ pai9nt lc pbis souvent les acheteurs, et appor-
tais™' Sfande perturbation dans le commerce sédentaire ; 
n't(pfenP'?Y™'-' ^ondu (TS ventes, elle a pusé plusieurs 
hite ,,;,S f,' aissu uux Tribunaux l'appréciation des circous-

ù^silé '
 pouiTaient ètre

 nécessaires 

" Rt jloi 

èm'1!"' ei
î ^ûllite* et qu'après avoir vendu en délai 

Oseitt o, f'°n, ux lno's-us demandent à liquider prompte 
«lu L'onds dr 

«AloH Mrant" 011 fait' 9ue les sieurs Odobé Emile. Odobé-
Juraclie ont pris la suite des affaires du sieur Dri-«otii 

e fonds de commerce établi dans une maison qui ne 
.- r»s, qui ne leur est pas louée, et dont ils 

CujS? «puisés d'un moment à l'autre; 

'^oiîeU nt.(Iu il est constant que lesdits sieurs Odobé 
>u$. "' T' s°it ;/'uo^ue ne se livrant point au commerce do tis-

tta^à \ iiC uls sédentaires et domicilies depuis plu» 
$«BetH ' ' cîL1'amsi 'Is se trouvent dans le cas d'ex-

V ioia I8?fcessité P.révus par les articles 2 et 5 de la loi 

|
es

C?.n!iidérant que le jugement du 9 mai a omis d'in-

Nsés „ ux,oil lesdits sieurs Odobé et Morache seraient 
" uimÀt.\-

 ro a l;l criée, et nue, sous ce rapport, la 
1
 Coft
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 j.Vmt (ILle 'e retard apporte à la vente par la tierce-
Wi

Cn
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" 
aandisc; 

soit 

par son article 1er, la vente en dé-
s neuves, à cri public, soit aux enchères, 

%i,ler» minier P?s Proclamé, avec ou sans l'assistance 
i«;5 exe ; "lsluri.ols. 

flittenpHr laM?pilHl'mciPales étaient apportées à cette inter-

%.far S6 ? :. lo l0R ventes 

>nt l'an"? !'c°-; •2"ou dans tous les autres cas do né 

ll"ap
r

- L( iation sera soumise au Tribunal de com-

^article -, î 
"i »es ventes publiques et par enchères, 

prescrites par la loi ou 
après décès, faillite ou 

après cessation de commerce,- ou dans les autres cas de né-
cessité prévus par l'article %, ne peuvent avoir lieu qu'autant 
qu'elles ont été préalablement autorisées par le Tribunal do 

commerce, sur la requête du commerçant propriétaire, à la-
quelle sera joint un état détaillé des marchandises. 

Et le même article ajoute que l'autorisation ne pourra être 
accordée pour cause de nécessité qu'au marchand sédentaire 
ayant depuis un an au moins son domicile réel dans l'arron-
dissement où la vente doit ètre opérée. 

Or, la question du procès est celle de savoir si cette auto-
risation peut-être accordée à une association de marchands 
sédentaires, si l'on veut, mais exerçant un commerce diffé-
rent do celui auquel appartenaient les marchandises à 
vendre. 

Je n'hésite pas cà penser, disait. M« Lacan, que cette autori-
sation viole'à la fois le texte et l'esprit de la loi de 1841 ; le 
texte, elle ne peut être accordée qu'au marchand sédentaire qui, 
dans un cas de nécessité reconnu et apprécié, veut écouler des 

marchandises, et non à une association de marchands exerçant 
chacun un commerce différent de celui dont, font partie les 
marchandises à vendre ; l'esprit, l'esprit surtout, la loi do 
1841 a eu pour but d'interdire, comme le reconnaissent lefe 
premiers juges eux-mêmes, les ventes à la criée que venaient 
faire des marchands forins. ce qui était nuisible à la fois an 
commerce sédentaire, auquel ces ventes faisaient une con-
currence ruineuse, et aux acheteurs,qui étaient souvent trom-

pés sur la qualité des marchandises en vente. 
Or, accorder une semblable autorisation à une association 

d'individus, n'est-ce pas, ouvrir la porto à la spéculation, qui 
pourrait avoir pour le commerce sédentaire les mêmes in-
convénients que les ventes des marchands forains, et aller 

contre l'esprit de la loi de 1841'.' 
.Te sais bien que, dans l'espèce, l'un des trois associés spé-

culateurs est créancier de la faillite, mais les deux autres ne 
le sont pas: et qu'on me dise quel intérêt autre que celui d'une 
pure spéculation a pu les portera entrer sans une participation, 
dans l'insuccès de laquelle seule ils ont vu la nécessité de 
demander l'autorisation de vendre aux enchères, car le mo-
tif de nécessité donnée par les premiers juges n'est -pas sé-
rieux : les adversaires peuvent très facilement trouver dans 
Avallon un local pour y transporter leurs marchandises ; il y 
en a même qu'on trouve à louer au mois. 

M* Josseau, pour les intimés, fait remarquer que la loi de 
1841 laisse aux magistrats l'appréciation des cas de nécessité 
où il est permis de demander l'autorisation de vendre aux 
enchères des marchandises neuves. Or la nécessité, dans 
l'espèce, est évidente; il s'agit de marchandises qui ne peu-
vent s'écouler que dans la saison actuelle ; si donc on la lais-

se passer, quelque peu favorable qu'elle soit cette année, elles 
ne seront plus susceptibles d'être vendues, et des gens qui 
se sont réunis dans la pensée d'empêcher une vente à la 
criée après faillite, toujours à vil prix, à laquelle apparem-
ment l'adversaire n'aurait pas pu s'opposer, seront victimes 

je dirai presque do leur dévouement. 
La Cour ne le voudra pas, elle ne s'arrêtera pas aux subt i-

lités plaidées par mon honorable adversaire,avec quelque ha-
bileté qu'il les ait présentées; et non-seulement elle coniir-
mera la sentence des premiers juges, mais elle allouera à 
mes clients une juste indemnité pour le préjudice évident 
qu'ils prit éprouvé par un appel aussi irréfléchi, et qui cache 
peut-être une spéculation moins honnête et plus vraisem-

blable que celle dont ils nous accusent. 

Sur les conclusions conformes de M. Roussel, avocat-

général, 

« La Cour, 
« Sur la vente autorisée par les premiers juges : 
u Considérant que la loi du 25 juin 1841 sur les ventes 

publiques de marchandises neuves, s'en est justement rap-
portée à la prudence des magistrats pour l'appréciation des 
cas où il y a lieu d'autoriser des ventes de marchandises 
neuves, en se conformant d'ailleurs à ses dispositions géné-
rales sur les conditions dans lesquelles ces ventes peuvent 

être permises ; 
« Que le Tribunal de commerce d'Avallon a justement au-

torisé la vente de marchandises auxquelles Gally - Compa-
rût s'oppose, eu égard aux circonstances particulières de là 
cause : à ces circonstances que les marchandises dont il s'a-
git proviennent d'une faillite sur laquelle elles auraient pu 
ètre directement vendues ; que les appelants qui, en achetant 
lesdites marchandises, avaient servi les intérêts de la faillite, 
dont l'un d'eux est créancier, ayant d'abord formé une parti-
cipation spéciale pour vendre àT'amiable lesdites marchandi-
ses, ont reconnu qu'ils ne pouvaient les écouler à l'amiable, 
et ont été obligés de cesser le commerce entrepris par leur 
participation ; adoptant, au surplus, les motifs des premiers 

juges ; 
« Sur les dommages-intérêts réclamés à raison de l'appel : 
« Considérant que l'appel, en faisant différer la vente pen-

dant le temps qui eût été le plus propice pour l'effectuer, a 
occasionné aux appelants un dommage dont il est juste de 
leur accorder la réparation, et qu'il convient d'évaluer à 1,500 

francs ; 
« Confirme, et condamne l'appelant en 1,500 francs do 

dommages-intérêts; etc. n 

COt'ft IMPÉRIALE DE LYON (2e chambre) 

FAILLITE. PAIEMENTS DE DETTES ECHUES. 

— PRESOMPTION. 

DONNE FOI. 

L'article 447 du Code de commerce qui accorde aux Tri-
bunaux la faculté d'annuler les paiements pour dettes 
éctmes, faits en effets ou en espèces par le failli depuis l'é-
poque où a été reportée l'ouverture de sa faillite, doit être 
entendu en ce sens: que ta connaissance de la cessation de 
paiements de la pari des créanciers dàsintéresséstne suffit 
pas pour les constituer en étal de fraude.el motiver l'annu-
lation des paiements qu'ils ont reçus ; il faut encore re-
chercher si,-indépendamment de celle connaissance, il y a 

eu concert frauduleux. 

Ainsi les paionenls régulièrement faits par le faillibles mar-
chandises par lui achetées depuis l'époque où a été repor-
tée l'ouverture de sa faillite, ne peuvent cire annulés par le 
seul fuit que le vendeur aurait connu le mauvais étal des 
affaires de Lacquéreur, cl alors qu'il n'a réellement reçu, 
que l'équivalent en espèces ou en effets des marchandises 

qu'il lui a livrées (1;. 

(1) Cette solution parait conforme au texte et à l'esprit do 
la loi tel qu'il ressort de la discussion de l'article 447. Elle a 
d'ailleurs été sanctionnée par arrêt de cassation du 12 février 
1844.— Sir.-Devill. 44-1-219.—P. 44-1-277, et accueillie par 
MM. Devilleneuve, vol. 44-1-219 — Massé, 1.111, n. 275 ; Bra-
vard, p. 572 , Esnault, t. I, n" 199 et 200; Gougetet Merger, 
n° 229 ; etRenouard, 1.1,p.372.—Ces auteurs pensent, comme 
l'arrêt ci-dessus, queTa présomption de bonne foi continue 
de protéger le créancier malgré la connaissance qu'il avait 
acquise de la cessation do paiements- — Mais MM. Lainné, 
p. 09, et Bédarride, t. I,,n° 105 et 119, enseignent au con-
traire que la connaissance de la cessation de paiements suffit 

Le sieur Gérard a été déclaré en état de faillite par ju-

gement du 20 décembre 1858, qui a nommé M. Hérizé, 

syndic. Un second jugement, en date du !) mars 1859, a 

reporté l'ouverture de la faillite au 1er juillet 1855. 

Le syndic a alors assigné MM. Court et C en restitution 

de diverses sommes qu'ils avaient reçues du failli, pour 

des marchandises qu'ils lui avaient livrées depuis l'épo-

que à laquelle avait été reportée la faillite. A l'appui de 

cette demande, il a invoqué l'article 447 du Code de com-

merce, aux termes duquel tout paiement fait par le failli 

après la cessation de ses paiements et avant le jugement 

déclaratif de faillite, est rapportable à la masse si, de la 

part des créanciers désintéressés, il y a eu connaissance 

de la cessation do paiements de leur"débiteur. 

Cette demande à été accueillie par jugement du Tribu-

nal de commerce de Saint-Etienne, ainsi motivé : 

« Attendu que les sommes réclamées à Court et O par le 
syndic de la faillite Gérard, ont toutes été reçues depuis l'é-
poque fixée par le Tribunal comme étant celle de la cessation 
des paiements de Gérard ; 

« Attendu quo l'article 447 du Code de commerce utorise 
les Tribunaux à ordonner le rapport des paiements faits de-
puis l'époque de la cessation des paiements du failli, à un 
créancier qui avait connaissance de cette cessation de 

paiements ; 
« Attendu qu'il n'est pas nécessaire, comme le soutiennent 

les défcndeurs, que le paiement ait été reçu avec mauvaise 
foi par le créancier pour qu'il y ait lieu à l'application de cet 
article ; 

« Attendu qu'il est de principe, en cette matière, que la 
position de chaque céancier doit être égale dans un désastre 

commun ; 
c Attendu que c'est pour la maintenir ainsi, autant quo pos-

sible, que l'article 441 du Code de commerce sus-visé autori-

se les Tribunaux à faire remonter la faillit», c'est-à-dire à 
en reporter les effets au jour où s'est révélée la cessation des 
paiements, et que les articles 446 et 447 du même Code décla-
rent nuls et annulables tous paiements faits en faveur de 
quelques-uns des créanciers au préjudice de la masse, posté-
rieurement à la cessation des paiements ; 

« Attendu quo l'article 447 n'exige qu'une chose pour qu'un 
paiement puisse être soumis au rapport, à savoir : la con-
naissance do la part de celui qui a reçu de l'état de cessation 

de paiements de son débiteur : . 
« Attendu quo ce serait ajouter au texte, aussi bien qu'à 

l'esprit de la loi, que d'exiger en outre la mauvaise foi de la 

part du créancier qui a reçu ; 
« A. tendu que la jurisprudence, et notamment celle de ce 

TribunaT, a toujours interprété l'article 447 dans le sens 
que : if suffit de la connaissance de la cessation des paiements 
de la pjlrt du créancier, pour que le paiement qu'il a reçu 

puisse être soumis au'rapport; 
« Atjendu, quant à la fin de non-recevoir tirée de ce que 

les paiements dont le rapport est demandé auraient été faits 
par une' société en commandite : Gérard et G', qui n'est pas 
en faillite, d'où il suivrait que la demande en rapport aurait 
été non valablement formée au nom de la faillite personnelle 
de Gérard ; que ce moyen n'est fondé ni en droit ni en 

fait ; 
• Attendu, en effet, que le gérant d'une société en com-

mandite est seul connu des tiers, que lui seul traite aveceux, 
qui lui seul est indéfiniment responsable à leur égard ; que 
le fouimauditiure ne peut pas être déclaré en faillite puisqu'il 
lui est interdit de s'immiscer dans les opérations de la socié-
té et qu'il ne peut jamais être tenu au-delà de sa comman-

dée, d'où il suit que le gérant seul peut être déclaré en état 

de faillite ; 
'"'« Attendu que Gérard n'a jamais eu, en fait, d'associé 
commanditaire; que la preuve en ressort de ses livres et des 
domptes-courants trouvés dans les papiers de la faillite ou 
émanés de la personne que les défendeurs désignent comme 
ayant été le commanditaire de Gérard ; que desdits comptes-
courants il résulte au contraire que ce tiers n'était autre 
chose qu'un prêteur, et non pas un commanditaire ; 

« Attendu que s'il a convenu à Gérard d'ajouter à sa raison 
-de commerce les mots : et compagnie, il s'est en cela confor-
mé à un usage blâmable pour fortifier son crédit et faire croi-
re aux tiers qu'il y avait à côté de lui un capitaliste intéressé 

à le soutenir; 
« Attendu que cette fin de non-recevoir doit donc être 

écartée comme n'étant aucunemeut fondée, et que le Tribu-
nal n'a plus à se préoccuper que de la question de fait, à sa-
voir : à quelle époque les défendeurs ont eu connaissance 
de l'état de cessation de paiements de Gérard, et quels sont 
les paiements que ce dernier leur a faits depuis cette épo-

que, etc. » 

MM. Court et C* ont interjeté appel de ce jugement. Ils 

ont, devant la Cour, excipé de leur boune foi et de l'ab-

sence de tout concert frauduleux entre eux et le failli. Ils 

se sont appuvés sur lt^s ternies de l'article 4 47, qui laisse 

uu pouvoir discrétionnaire aux Tribunaux, et ne parait 

pas dès lors leur imposer l'obligation de prononcer l'an-

nulation des paiements régulièrement faits parle l'alh, à 

raison de la seule connaissance que les tiers avec lesquels 

il a traité auraient eue de la cessation de ses paiements. 

Ils ont allégué qu'ils n'avaient d'ailleurs reçu que 1 eq;.u-

valenl des marchandises par eux livrées au failli, et n a-

vaienl ainsi rnodilié ni l'actif du failli, ni 1 égalité qui dort 

exista' entre les créanciers. 
Conformément à ces observations, la Cour a relorme le 

jugement du Tribunal de commerce dans les termes sui-

vants s 

« Lk Cour, . , . 
« Attendu que le sieur Gérard, papetier a Samt-Ltienne, a 

été déclaré en état de faillite, par jugement du Tribunal de 
commerce de cette ville, à la date du 20 décembre 18o8, et 
quç par un jugement postérieur, du 9 mars lboJ

:
_l ouver-

ture de cette faillite a été reportée au 1<" juillet lboo ; 
' « Attendu que, par suite de ce jugement, le syndic, a de-
mandé, contre Court et O, la nullité dé paiements a lui laits 
par Gérard, depuis le 1 * juillet 1855 et que cette demande a 

été accueillie par le jugement du Tribunal do commerce du 
23 septembre 1S57, tant est appel, %H en se fondant s r 
les di positions de l'article 4 il du Code de commerce, a tou-
tefois limité à l,87G fr. l'importance des sommes arappoitei 

P
" Xnlféo droit, que l'article. 447 précité conféré aux 

Tribu taux un pouvoir discrétionnaire pour m^jMl 
constances dans lesquelles ont eu heu les paiements dont 

pour [instituer la fraude et faire annuler le paiement^ 
1
 Aumrplus, la Cour de cassationattribue ^#pjM> 

un telpouvoir d'appréciation aux W^ChMoTdï 
suivait les circonstances, motiver ou non^ an™lation du 

paienrntpar le seul fait delà connaissan e^
0
',^

 d
^„" " 

fairesdu débiteur, sans qu'il soit nécessaire que a mau^a^ 

foi sot autrement déclarW- Wjuillet 18^,%-«3^ 
1-G41 D. P. 50-1-235. Voyez Dalloz, Rép. v° baMMc, n dUJ. 

l'annulation est demandée : qu'ainsi les juges ne doivent pas 
se borner uniquement à constater le fait, que le cj*anç|ur 
connaissait la position du débiteur: qu'il faut, de phïsv'qiwf. 
trouvent dans les faits de la cause les raisons d'aimùjer 

paiements qui ont eu lieu ; «â 1 1 

« Attendu, en fait, qu'au !«' juillei 1855. Court etWi*-

taient pas encore créanciers de Gérard, et que ce n.es\qiH> 
postérieurement qu'ils ont fait des livraisons de marchands.^ 
ses à celui-ci, qui les a payées ; qu'ainsi, ej mémo temps que 
la caisse de Gérard se découvrait d'une certaii.'0- somme, se« 
magasins, en revanche, se garnissaient de mareiùandises qui 

devaient produire un bénéfice à l'acheteur ou à se» créan-
ciers ; 1 : . 

« Attendu que si la déclaration de faillite a pour effet d'ar'-
rêter rétroactivement la situation des ailàires du failli, au 
jour fixé pour l'ouverture de la faillite,et d'assurer ainsi l'é-
galité, entre tous ceux qui se trouvent créanciers à cette 
époque, de laile sorte que le paiement, même d'une dette 
échue, puisse être annufe pour jqu'il enlève, au failli des va-
leurs qui sont devenues le gage de tous ses créanciers, Court, 
et C* n'ont pas rompu cet équilibre voulu par la loi, en re-
cevant postérieurement à la date de l'ouverture de la faillite 
de Gérard, des sommes représentant des marchandises livrées 

depuis cette époque ; 
« Qu'en effet, il est démontré qu'aucuns de ces paiement» 

n'ont eu lieu pour éteindre une dette préexistante, ou qu'ils 
ont, au contraire, été le résultat d'opérations commerciales 
continuées entre Court et, G» et Gérard, dans un temps où ce-
lui-ci n'avait pas cessé d'être à la tète de ses affaires ; qu'en-
fin la masse des créanciers de Gérard n'en a éprouvé aucun 
préjudice, puisque les paiements faits ont eu pour cause dé-
terminante la continuation de livraisons de marchandises 

faites loyalement, et qui ont augmenté l'avoir du failli ; 
» Attendu que la conséquence directe du jugement dont est 

appel serait de laisser à la masse des créanciers de Gérard les 
marchandises livrées de bonne foi par Court et Ce, et de faire 
rapporter à ceux-ci le prix qu'ils en ont reçu, ce qui blesse-

rait à la fois le droit et l'équité ; 
« Par ces motifs, 
« La Cour infirme, met ce dont est appel au néant ; émen-

dant, et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, 
renvoie Court et C? des lins de la demande du syndic de la 

faillite Gérard ; 
Condamne le syndic, en la qualité qu'il a agi, en tous les 

ant fie première instance que d'appel : 
•estitution de l'amende sur l'appel de Court 

— CHEMIN DE FER. 

au service d'un industriel 

dépens, 
« Ordonne 1 

et compagnie. « 

(Audience du 4 février 1860. Conclusions de M. Ono-

frio, avocat-général. Plaidants, M' Pinc-Desgranges et 

Ferras, avocats.) 

Présidence de M. Loyson. 

RESPONSABILITÉ. ACCIDENT. 

Quand un ouvrier a été blessé 
idans l'espèce, line Compagnie de chemin de fer), et qu'au 
lieu de réclamer Une indemnité qui axerait pu Sirt cnnl.p.t-

tée, il a accepté un nouvel emploi qu'il a conservé pendant 
près de trois arts, il n'est plus fondé à faire revivre cctl* 
cause d'indemnité, à propos d'un nouvel aecidenl résultant 
incontestablement de sa propre imprudence .et de la viola-

lion des règlements. 

Henri Payre, qui était chauffeur à la Compagnie dje 

Paris à Lyon par le Bourbonnais, a eu le pied écrasé dans 

une manœuvre de gare qui s'exécutait le 9 octobre 185*. 

Il prétend qu'il n'a été blessé qu'en exécutant des ordres 

qui lui avaient été donnés. Quoi qu'il en soit,il accepta uu 

emploi qu'il a conservé à la Compagnie jusqu'au 21 juin 

1857. Ce jour-là, Payre voulant monter sur un train de 

marchandises en marche, à Couzer près Rive-de-Gier, 

manqua le marche-pied et eut le pied droit fendu. 

Le 3 décembre 1858, il a assigné, devant le Tribunal 

civil de Lyon, tant la Compagnie du chemin de 1er que 

MM. Pareiit-Schaken, entrepreneurs, chargés de la réfec-

tion du chemin dans la partie comprise entre Lyon et 

Roanne, et représentant la Compagnie, au point de vue de 

la responsabilité résultant des accidents d'exploitation. II 

demandait 15,000 fr. de dommages-intérêts, motivés non 

sur l'accident de 1857. niais sur celui de 1854. Il con-

cluait subsidiairement à faire la preuve : 1° que le 9 oc-

tobre 1854-, il était employé en qualité de chauffeur, 

sous les ordres du mécanicien Boissonnet; 2° que ce jour-

là, en arrivant à Saint-Etieuue,oii il conduisait un train do 

marchandises, il reçut l'ordre d'attacher ce train a\ ec une 

longue chaîne, dite prolonye, qui perniettail à la machine 

de tirer sur une voie latérale pour revenir seule sans 

changer de voie; 3° que cette manœuvre fut exécutée en 

effet de cette manière, et qu'au moment où le train eut 

reçu l'élan suffisant pour arriver seul à la gare,. Payre ' 

recuU'ordre de détacher sa prolonge sans arrêter le train, 

afin que celui-ci pût continuer sa. route seul et sans ma-

chine ; 4* qu'au moment où Payre accomplissait cet ordre, 

la prolonge s'accrochant malheureusement à ses vêtements, 

le renversa sur la voie; il eut le pied écrasé- par les roues 

des wagons ; 5° que depuis cette époque on a défendu 

sur tous les chemins de ter cotte manœuvre périlleuse. 

Le 29 juillet 1859, le Tribunal civil de Lyon a rendu le 

jugement suivant : 

a Sur la demande principale de Payre : 
» Considérant quo s'il a été blessé le 29 octobre 1854, 

étant au service de la compagnie du chemin de fer de <6t-
Etienne à Lyon, les circonstances mêmes de l'accident, telle» 
qu'il les rapporte, indiquent qu'il aurait eu lieu principale-
ment par sa maladresse ou par suite d'un cas tout à fait for-
tuit, dont la compagnie ne pourrait ètre responsable; 

« 'Considérant qu'en supposant que Payre ai: eu le droit de 

réclamer alors quelque indemnité à la compagnie, il a ac-
cepté à ce titre un nouvel emploi, peu de temps après sa bles-
sure du 29 octobre lb54, et qu'il a étéemployé jusqu'au mois 
de juillet 1857, époque à laquelle il a éprouvé un nouvel ac-
cident résultant incontestablement, cette fois, de sa propre 
imprudence et de la violation des règlements de la police des 

chemins de fer ; 
« Considérant que la prétendue incapacité de travail et 

l'état de faiblesse dans lequel se trouverait aujourd'hui Payre 
doivent être attribués au deuxième accident de 1857, puisqu'il 

était complètement guéri ; 
« Considérant que dans de semblables circonstances la 

demande de Payre n'est pas admissible ; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, déboute le 

sieur Payre de sa demande en indemnité, et le condamne en 

tous les dépens ; 
« Dit qu'il n'y a pas lieu de statuer sur les demandes en 

garantie. » 

Sur l'appel, la Cour, adoptant purement et simplement 

es motifs qui ont "déterminé lespremiers juges...(Audienco 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU l" SEPTEMBRE ,86.) 

du 20 avril 

Humblot.) 

1860 ; — plaidants, M's Desprez, Bimbaut et 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE - INFÉRIEURE. 

(Correspondanceparticulière delaGareMedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Louvrier, conseiller à la Cour 

impériale de Poitiers. 

Audience du 14 août. 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS. — VOLS, LA NUIT, AVEC FAUS-

SES CLÉS, EFFRACTION ET ESCALADE. — VOL DE 3,000 

FltAACS. DEUX TENTATIVES DE MEURTRE. 

Cette affaire, qui a eu un grand retentissement, a révé-

lés des crimes commis avec un sang-froid et une audace 

extraordinaires. 
Depuis longtemps des vols nombreux étaient commis 

dans la Charente-Inférieure et dans la Charente, et la jus-

tice n'avait pu saisir les auteurs de ces soustractions. La 

vie des citoyens était menacée, et deux fois deux proprié-

taires n'avaient échappé que par un bonheur providentiel 

aux coups de feu des malfaiteurs. On signalait partout 

Pierre Mesnard comme uu des hommes les plus dange-

reux de ces bandes, qui la nuit se donnaient des signaux 

effrayants. Cet homme connaissait tellement l'intérieur 

des maisons, que, mis en présence d'un propriétaire qui 

décrivait l'état de sa maison, iU'interrompait en disant : 

« C'est inutile, je connais votre domaine aussi bien que 

vous et les verroux de vos meubles mieux que vous. » 

Confronté avec un autre propriétaire qui lui disait : «Vous 

êtes heureux que je ne vous aie pas vu la nuit chez 

moi. « Mesnard s'empressait de repondre : « Si vous 

aviez fait un geste, votre affaire était réglée ; il y avait là 

un camarade avec une carabine, qui ne vous aurait pas 

manqué. » 

Et pourtant Mesnard n'a que vingt-quatre ans. Sa mè-

re a été condamnée à la prison pour vol ; et malgré sa 

jeunesse, il est la terreur de la contrée. 

Le maire de la localité qu'il habite raconte que, lors-

qu'on apprit sa sortie de prison, on fermait les portes. 

Dès son enfance, il volait aux foires, et depuis il n'a fait 

que grandir dans son état. 
Déjà condamné cinq fois depuis 1854, et libéré en no-

vembre 1859 seulement de la dernière de ces condamna-

tions, il ne tarda pas à reprendre son genre de vie habi-

tuelle, c'est-à-dire à se livrer aux vols, qui lui procurent 

depuis longtemps les moyens de subvenir aux dépenses 

nécessitéespar sa vie de dissipation et de débauches. 

Le 8 mars dernier, sur les six heures du matin, le sieur 

François Roulin, demeurant à la Revêtison, commune de 

Neuvicq, canton deMatha, étant allé dans son écurie, s'a-

perçut que quelqu'un se trouvait au grenier à foin ; il y 

monta, et découvrit un individu, qui, sommé d'expliquer 

le motif de sa présence en pareil lieu, ne répondit point. 

Les voisins avertis arrêtèrent facilement cet homme qu'on 

sut plus tard être le nommé Pierre Mesnard, et le condui-

sirent en lieu sûr. Il était encore en état d'ivresse au mo-

ment où on l'arrêta. Cette circonstance fit soupçonner à 

Roulin le motif pour lequel Mesnard s'était introduit chez 

lui, et il ne tarda pas à se convaincre que cet individu lui 

avait volé du vin dans sou chai. Pour s'introduire dans les 

bâtiments dépendant de l'habitation du sieur Roulin, le 

voleur avait été obligé d'escalader le mur de clôture de la 

cour. 
Questionné par la gendarmerie, prévenue, le jour 

même, de ce vol et d'un vol commis la veille chez un 

sieur Bailly, au même lieu, Mesnard ne put longtemps 

nier la vérité, et alors il fit connaître qu'au moment de 
son arroetation dano lo ajroiiier à foin do Roulin il s'y trou-

vait en compagnie d'un individu l'esté inconnu à la j ustice, 

qu'il désigna, et que depuis il a toujours désigné sous le 

nom de Lucas; mais que ce dernier, moins ivre que lui, 

avait pu s'enfuir sans être aperçu, emportant les armes à 

feu dont ils étaient détenteurs. Il prétendit que le 6 il 

avait fait, sur la route près de Rouillac, la rencontre de 

cet individu qu'il avait antérieurement connu à Angou-

lême ; que ce Lucas, âgé de dix-neuf ans, voleur de pro-

fession, exerçant en apparence le métier de chiffonnier, 

comme lui-même parait se livrer à celui de menuisier, lui 

avait fait connaître le pays et proposé de commettre des 

vols ; qu'ils s'étaient associés pour exploiter le pays, et 

que, dans la nuit du 6 au 7, ils s'étaient ensemble pendus 

à un village de la commune de Neuvicq, s'étaient intro-

duits dans le chai d'un propriétaire, qu'on a su être le 

sieur Tardy, du village de la Gâtine, y avaient bu du vin 

et de l'eau-de-vie, et que Lucas y avait volé une chemise 

et des chiffons ; qu'ensuite, au village de la Revêtison, 

commune de Neuvicq, après avoir escaladé un mur, ils 

avaient pénétré chez un homme, qu'on a su être le sieur 

Bailly, y avaient volé du vin, de l'eau-de-vie et des outils de 

menuisier appartenant au sieur Roux, qui y travaillait 

alors, et desquels, dans la suite, son complice dut se dé-

barrasser en les jetant dans les champs, où ils furent re-

trouvés le 8 au matin, ainsi qu'une gourde pleine de vin, 

trouvée en même temps dans l'a cour de Bailly, et que ce-

lui-ci reconnut pour être celle qui lui avait été volée depuis 

plusieurs aimées, en même temps que des vols d'argent, 

commis à deux l'ois différentes dans sa demeure,et dont le 

dernier remonte à plus de deux aimées. 

En avouant sa participation aux vols commis chez Rou-

lin, Tardy et Bailly en compagnie de l'individu auquel il 

donne le nom de Lucas, Mesnard, au cours de l'instruction, 

a reconnu être l'auteur des vols d'argent commis chez Bail-

ly et du vol d'une gourde commis postérieurement au 

préjudice du même individu. Il fit également connaître 

que d'ordinaire, quand il allait en expédition, il était por-

teur de fausses clés et d'armes, et que si on ne les avait 

pas trouvées sur lui au moment de son arrestation, cela 

venait de ce qu'il avait eu le soin de les cacher dans le 

bâtiment où il avait 'été provisoirement renfermé. Conduit 

sur les lieux, il retrouva et remit à la gendarmerie un 

trousseau de fausses clés et un instrument dit ajJiMr, qui 

lurent saisis. 

Dès qu'il a été engagé dans la voie des aveux, l'accusé, 

avec un cynisme et une forfanterie incroyables chez un 

homme de son âgé, a reconnu être l'auteur non-seule-

ment de plusieurs vols commis dans l'arrondissement d'Au-

goulême et à l'occasion desquels il était recherché, mais 

aussi un grand nombre de crimes ou tentatives de crimes 

reconnus constants, dont la justice n'avait pu découvrir 

les auteurs, et qui font aujourd'hui l'objet de l'accusation. 

Indépendamment des délits et des? crimes plus haut 

spécifiés, les faits suivants résultent encore des aveux de 

Mesnard et de toutes les pièces de l'information : 

Le 1" mars dernier, le sieur Jean Faure, cantonnier, 

habitant alors une maison isolée dans les bois près de Là-

vergne, commune de Fléac, sortit vers sept heures et de-

mie pour reconduire un de ses amis au village de Boisre-

naud. Vers dix heures il revint chez lui et aperçut, de 

l'extérieur, de la lumière dans sa maison ; ayant essayé 

d'ouvrir sa porte, qu'en partant il avait fermée à clef, il ne. 

put y parvenir; elle était barrée en dedans. Retirant sans 

bruit la clé de la serrure, il se rendit en toute hâte à La-

vergne pour prévenir ses plus proches voisins; mais à son 

retour avec les personnes qui l'avaient accompagné, il 

trouva la porte ouverte, la maison vide, et constata qu'on 

lui avait volé, dans divers meubles qu'on avait pu ouvrir 

avec les clés restées aux serrures, un plat de grillons, 

deux bouteilles, une de liqueur,l'autre d'eau-de-vie, deux 

mouchoirs de poche en coton et un bonnet de coton. 

L'auteur de ces soustractions était Mesnard. 

Dans la nuit du 18 au 19 février dernier, il fut volé, au 

préjudice de Marie Porcherou, veuve Petit, du village de 

la Prévôté, commune de Sainl-Genis, dans une étable si* 

tuée dans sa cour attenant à sa maison d'habitation, neuf 

lapins. Le voleur avait pu facilement s'introduire dans 

cette cour par la porte qui, cette nuit, n'avait pas été fer-

mée. La réputation de Pierre Mesnard est telle dans la 

commune de Saint-Genis, que, par cela seul qu'on le 

savait dans le pays, on ' le soupçonna d'être l'auteur de 

cette soustraction. La suite est venue légitimer les soup-

çons de l'opinion publique. 

Dans les nuits du 7 au 9 février dernier, à Jarnac, un 

fusil double, appartenant au sieur Moreau, et dont le sieur 

Yilet, son beau-frère, était momentanément dépositaire, 

fut volé dans une maisonnette située dans un enclos ap-

partenant à ce dernier. Vitet s'aperçut de ce vol le 9 au 

matin et il le dénonça à la police. Le voleur avait dû es-

calader le mur de clôture du champ où se trouve la mai-

sonnette dont la porte ne fermait point à clé. C'est, du 

reste, de cette façon que Mesnard reconnaît avoir commis 

ce vol. Les débris du fusil du sieur Moreau furent retrou-

vés quelques jours après le vol dans un champ voisin. 

Le 6 février dernier, vers le milieu de la nuit, les époux 

Prévaud, du bourg de Saint-Genis, furent prévenus que 

la porte de leur fenil était entr'ouverte. Une perquisition 

ayant été faite aussitôt dans le fenil, qui est attenant à leur 

habitation et qui contenait beaucoup de hnge, la femme 

Prévaud constata l'absence de deux mouchoirs que Mes-

nard reconnaît avoir pris. 

Le sieur Jean Dubigeou, propriétaire à Seimevillc, fut, 

dans la nuit du 5 au 6 février dernier, victime du vol 

d'un dindon, d'un coq et de deux poules ; ces volailles lui 

furent prises dans une étable placée dans la cour et dont 

la porte fermait à clé. Plainte fut portée à M. le maire, et 

le vol constaté ; mais l'auteur de cette soustraction n'avait 

pas été découvert, lorsque, le 8 mars suivant, à la foire de 

Beauvais, Dubigeon, apprenant qu'un individu de Saint-

Genis (Mesnard) avait été arrêté pour vols commis à la Re-

vêtison, commune de Neuvicq, soupçonna que cet indi-

vidu pouvait être l'auteur du vol commis à son préjudice. 

L'instruction a démontré que ses soupçons étaient fondés. 

Le 6 février dernier, au matin, le sieur Jean Brisson, 

cantonnier, demeurant aux Bochereaux, cômmune de St-

Cybardeau, étant allé pour prendre ses outils à la maison-

nette où il les dépose d'habitude, s'aperçut que la porte, 

qu'il avait fermée à clé la veille au soir, était ouverte. On 

avait dû se servir d'une, fausse clé, parce que la serrure 

n'était pas dérangée ; on s'y était évidemment introduit 

pour voler et on y avait soustrait une vrille. Le lendemain 

matin, il ne fut pas peu surpris de trouver dans un des 

fossés de la route sa masse à casser les pierres. Il ne 

put douter que, de nouveau, on se fût introduit dans 

sa maisonnette où se trouvait cet instrument, et il ne 

tarda pas à en acquérir la certitude, bien que cette fois 

la porte eût été refermée, car la serrure était un peu dé-

rangée et on lui avait pris une bouteille presque pleine de 

vin, ainsi que des rillettes de porc. L'auteur de ses sous-

tractions frauduleuses ne pouvait être autre que le voleur 

des volailles de Dubigeon, et des mouchoirs de Prévaud ; 

l'instruction a démontré qu'il en était ainsi. 

Au mois de mars dernier, un voleur, après s'être intro-

duit dans la maison du sieur Joseph Guérin, propriétaire 

à la Revêtison, commune de Neuvicq, en escaladant un 

mur de clôture et ouvrant la porte à l'aide de fausses clés, 

y volait dans âne armoire, qu'il "ouvrait aussi à l'aide 

d'une fausse clé, une somme de 15 fr., et buvait dans le 

chai une certaine quantité de vin. Cependant Guérin n'a-

vait pas porté plainte, et le vol n'a été découvert que sur 

les déclarations de Mesnard,qui, eu avouant qu'il en était 

l'auteur, a raconté que se trouvant encore dans la maison 

au moment où les propriétaires y rentrèrent, il n'eut que 

le temps de se cacher sous un lit, et d'enlever, de crainte 

qu'on en fit usage contre lui s'il était découvert, les cap-

sules des fusils qui étaient dans la maison; qu'il était resté 

ainsi caché, sans crainte d'être trahi par un chien nui 

plusieurs fois était venu le flairer, jusqu'au moment où 

les habitants en étaient sortis. 

C'est aussi sur ses déclarations qu'on a eu connaissance 

d'un vol d'outils de menuisier, commis au commence-

ment de l'année courante, à l'aide de fausses clés, dans 

une dépendance de maison habitée, au préjudice du sieur 

Chauveteau et de sa sœur, habitant la commune de Neu-

vicq. 

De même Mesnard a révélé les circonstances d'un vol 

de boutons de chemise en argent, dont s'était plaint le 

sieur François Guïehard, propriétaire à la Finelle , com-

mune de Haimps, et qui avait été commis le 27 avril 

1858. Ce jour-là, toutes les personnes de la maison Gui-

chard étaient à travailler dans les champs ; les portes 

avaient été soigneusement fermées ; mais le voleur, pour 

s'introduire chez Guichard, brisa une cheville tenant fer-

mée, à l'intérieur, la porte d'un chai, monta dans le gre-

nier, leva une portion du plancher |K>ur descendre au rez-

de-chaussée de la maison,où, à l'aide d'un instrument qui 

n'a pas été précisé , il fit sauter la serrure d'une armoire 

dans laquelle il ne se trouvait à sa convenance que des 

boutons de chemise eu argent. Tant de peine pour un si 

mince butin ! c'était, d'après l'expression de Mesuard lui-

même, mie mauvaise affaire. 

Mesnard était encore l'auteur d'un vol. de 121 fr., com-

mis, le 20 août 1858, à Siecq, au préjudice d'un sieur 

Gauvrit, alors dénoncé à l'autorité, et accompli dans les 

circonstances suivantes : en plein jour, et pendant que les 

habitants de la maison étaient absents, Mesnard qui, du 

grenier à foin où il avait passé la nuit, les avait vtissortir, 

et avait remarqué l'endroit où le propriétaire mettait la clé 

de la porte principale de sa maison, s'y introduisit facilement 

après avoir escaladé une barrière, et enleva la somme de 

121 fr. qu'il trouva dans une armoire, à la serrure de la-

quelle la clef était restée. 

Le 4 septembre 1858, encore en plein jour, alois que 

toutes les personnes de la maison du sieur Louis Rigollaud, 

cultivateur aux Brousses, commune de Neuvicq, étaient 

absentes, il s'y introduisit en grimpant le long des t-oulre-

vents du rez-de-chaussée jusqu'au grenier, cscaUda la 

fenêtre et descendit dans l'habitation, où, dans une ar-

moire qu'il ouvrit à l'aide d'une fausse clef, il pal u.io 

somme de 9 fr. 15 c, un collier et quatre anneaux d'or ; 

mais jugeant sans doute ces bijoux d'un placemert diffi-

cile, il les laissa sous le hangar attenant à la maison ; ce 

fut là qu'on les retrouva le lendemain. 

A la même époque, la nuit, en l'absence du sien" Maiv 

sault, dit l'Officier, terrassier à la Finelle, commune 

d'Haimps, Mesnard s'introduisit chez lui en ouvrant, à 

l'aide de fausses clefs, la porte de la maison et celle d'une 

armoire où il vola des rasoirs, une serviette, du pan, du 

vin et" 40 francs, qui formaient tout l'avoir du propriétaire. 

Il y a deux ans environ, à la Foi, commune de Neu-

vicq, chez le sieur Michel Cirard, propriétaire cultivateur, 

il vola le jour, dans mie armoire qu il ouvrit à l'itdc de 

fausses clefs, une somme de 26 fr. 10 c. 

A une époque antérieure remontant à quatre innées 

environ, profilant de l'absence du sieur Jean Affaire, alors 

charpentier à Douzct, dont il connaissait la maisor et les 

habitudes, parce qu'il avait fait chez lui son appentis-

sage, 

fraction : 

il s'introduisit, à l'aide d'escalade et au moyen d'ef-

il brisa le pêne de la serrure d'une armoire ou 

ÉUrit dWès la plainte que porta a cette époque le vole, 

13 on 1 iOO fr., et, d'après lui 500 fr. seulement, ce qui 

n'a pu être vérifié, Affaire ayant été lui-même, depuis 

h,rs, condamné pour crime de laux. 
Dans le cours de septembre 1858, loi lr. a0 c. et une 

douzaine de chemises furent volés au préjudice des époux 

Jean Collin, cultivateurs au Chapelet, commune de Vin-

delle. Pendant que les personnes de leur FanjUie et eux-

mêmes étaient occupés à travailler aux champs, le voleur, 

qui n'était autre que Mesnard, pour commettre cette sous-

traction frauduleuse passa par-dessous le portail, ouvrit, 

à l'aide de fausses clés, la porte de la maison, et put faci-

lement s'emparer des objets et de la somme ci-dessus spé-

ciliés, les clés des armoires qui les renfermaient étant aux 

serrures. 
Un vol de 1,935 fr., tant en or qu'en argent et billets 

de banque, fut commis, le 19 octobre 1858, chez les frè-

tes Lagagnerie, propriétaires à Herpès, canton de Rouil-

lac, en plein jour et pendant qu'ils étaient à labourer. Le 

voleur, qui n'avait point été découvert, avait, pour s'in-

troduire chez les sieurs Lagagnerie, ouvert la porte de la 

maison avec; do fausses clés ; par le même moyen il avait 

ouvert et refermé la porte de l'armoire où se trouvait la 

somme volée. Mesnard a aussi avoué ce vol, qu'il prétend 

même être d'une somme supérieure à celle accusée par les 

volés. 
La nuit précédente, au même lieu, il fut volé, au pré-

judice du sieur François Gargotiu, tailleur, sur une char-

rette qu'il avait laissée dans la cour dépendant de sa mai-

son, un certain nombre de vêtements confectionnés, qui 

se trouvaient dans des malles non fermées, et qu'il se dis-

posaitjà porter à la foire de Matha pour les mettre en ven-

te. Ce fut au moment du départ que Gargotin s'aperçut de 

cette soustraction ; mais ne pouvant porter ses soupçons 

sur personne, il ne se plaignit pas. Ce n'est que par les 

aveux de Mesnard qu'il a su que celui-ci était le voleur 

de ses effets, dont il s'était approprié une partie pour son 

usage, laissant le reste dans le grenier à foin des sieurs 

Lagagnerie, où ceux-ci les trouvèrent. 

Le crime le plus grave peut-être de ceux avoués par 

Mesuard, qui a pu être vérifié, et que ce malfaiteur a ra-

conté à peu près exactement, est la tentative de meurtre 

de laquelle a failli être victime le sieur Massicot, cafetier 

à Sahit-Cybardeau. Le 4 novembre 1858, Massicot avait 

reçu d'un sieur Coste une somme de 160 fr. qu'il devait 

remettre à une tierce personne ; mais le mauvais temps 

ne lui permit pas de faire le jour même parvenir cet ar-

gent à destination. Vers minuit, alors que déjà il était 

couché, il entendit du bruit à la porte de sa maison et il 

lui sembla qu'on Cherchait à l'ouvrir; il se leva en toute 

hâte à peine vêtu et nu-pieds, courut à sa porte qu'il 

trouva entr'ouverte, et vit au dehors un individu qui, à 

son aspect, prit la fuite. Massicot s'étant mis à sa pour-

suite, ne tarda pas à l'atteindre dans une des rues du 

bourg, et le saisit fortement par l'épaule. L'inconnu ne 

pouvant se débarrasser de ses étreintes, lui tira, à bout 

portant, un coup de pistolet qui ne l'atteignit pas ; et 

profitant de la première émotion de Massicot, le malfai-

teur put gagner du terrain; aussi, malgré l'assistance d'un 

voisin, fut-il impossible de l'atteindre. Mesnard, dans un 

de ses interrogatoires, a déclaré qu'il savait que Massicot 

était dépositaire d'une somme d'argent, qu'il allait chez 

lui pour la voler, que le pistolet qu'il a déchargé sur cet 

homme était chargé de quatre balles, et a dit, lorsqu'on 

lui a demandé si son intention était de tuer Massicot, qu'il 

voulait s'en débarrasser d'une façon ou d'une autre, ce 

qui prouve que Massicot n'a dû son salut qu'à uu événe-

ment tout à l'ait indépendant de la volonté de Mesnard. 

Cette tentative de meurtre n'est pas la seule que Mes-

nard ait commise, car il est appris par l'information et par 

ses aveux qu'au commencement du mois de septembre 

1858, au village des Bouchauds, commune de Saint-Cy-

bardeau, où il s'était rendu pour commettre des vols, 

.Jean Cailletcau, propriétaire audit lieu, a failli être tué 

par lui dans les circonstances suivantes : une nuit, son 

beau-père et lui entendirent leur chien aboyer fortement ; 

Cailleteau se leva pour connaître la cause "de ces aboie-

ments, fit le tour de ses bâtiments, suivi dexeemême chien 

qui continuait à aboyer; et arrivé à l'entrée de la cour qui 

donne sur la voie publique, la chien recula jusque dans 

ses jambes. Au moment oii il l'excitait à avancer, un coup 

d'une arme à feu vint blesser cet animal sans atteindre 

son maître, bien que Mesnard, qui avoue avoir tiré ce 

coup de leu, ait raconté en ces termes le fait dont il s'a-

git : « Aux Bouchauds, commune de Saiiit-Cybardeau, 

un homme a excité son chien après moi ; j'avais un fusil 

chorgé à gros plomb, je leur en ai f... un coup; le chien 

est crevé, l'homme a eu une portion de la charge dans les 

jambes. » Ce qui prouve encore évidemment que si le cri-

me n'a pu être consommé, c'est par une circonstance in-

dépendante de la volonté île son auteur. 

A la Maurie, commune de Saint-Brice, Mesnard a en-

core volé, la nuit, en escaladant un mur de clôture, dans 

un toit à volailles, un lapin, deux coqs et une cane, au 

préjudice du sieur Jean Gorin, propriétaire cultivateur, au-

quel il dit aussi avoir volé du vin, du rhum et de l'eau-

de-vie, ce qui n'est pas justifié. 

Enfin, le dernier crime qu'on puisse reprocher à Mes-

nard, et qui résulte à la fois de l'information et de ses 

aveux, est un vol de plus de 2,000 fr. commis au préju-

dice du sieur Pierre Fely, cultivateur, dans une chambre 

qu'il a meublée à Varè/.e, chez son gendre, le sieur Bes-

sott. Pour commettre ce vol, qui a eu lieu en janvier 1860, 

et duqueluuautre individu avait été soupçonné, Mesnard, 

dans son dernier interrogatoire, prétend avoir fait usage 

de ses fausses clés, à l'aide desquelles il aurait ouvert le 

meuble qui»contenait l'argent de Fély. Cependant, d'a-

près le dire de ce dernier, le voleur avait eu recours à 

1 effraction, d'où on peut conclure que la soustraction 

Iraudulcuse a été commise à la fois avec fausses clés et 

effraction. 

On n'imagine pas les détails et les péripéties drama-

tiques au milieu desquels ont été accomplis tous ces 

laits, qui ont effrayé les deux départements de la Charente 

et de la Charente-Inférieure. 

En répondant aux questions qui lui ont été posées par 

M. le président, l'accusé a été obligé de reconnaître qu il 

faisait partie d'une bande qui avait des intelligences et 

des ramifications à Orléans et à Paris. 

« Je n'ai pas fait ma première communion, a-t-il dit, 

mon père avait les prêtres en horreur. » 

Devant M. le juge d'instruction il déclarait qu'il n'avait 

qu'un regret, c'était de n'en avoir pas fait davantage. 11 

disait encore : « J'ai peur des maisons centrales, je de-

mande à aller à Cayenue. » 

Cinquante-quatre questions ont été posées au jury et 

résolues affirmativement, moins trois questions relatives à 
des vols. 

Mesnard a été condamné aux travau x forcés à perpé-
tuité. 

On raconte qu'en rentrant en prison il a manifesté une 

assez vive émotion, et est tombé plutôt qu'il ne s'est assis 

sur un siège qui lui était présenté par le gardien chef de 

la maison d'arrêt. 

Il ne s'est pas pourvu en cassation. 
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EMPOISONNEMENT D'U.VE FEMME p
A
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Le nommé Pierre Maneiaux, ntanbid °* "^ 

commune d'Egmclles-le-Boea
w

. est^n!!
r
 ?M, i 

d'empoisonnement sûr la pemume X J!'^ ? ' " 

t'eles ̂ î' ^ 
« Félicité lober t, âgé-

dans le courant d 
de trente-einfan* 

dans le courant de nru 1859 Pierre Ma
uc

 ' 

de deux enfants. Une première indisr>nii«î' M 
fut atteinte au moment de 

.
 iudis

posiii
0ri

 • 
la moisson, et irai r Jo«l 

vaquer a ses travaux, excita d assez vives .■l^'t 

de la part de son mari. Au carnaval de 186o 

malade de la rougeole. Pierre Maneiaux 

sordide est notoire dans le pays, refusa' d " 

médecin que sa belle-mère avait mandé' t»t 

"S-■. elle 
dont i 00 

1 

al 
1 

IL" 

put le consulter que deux fois dans une mai lli5' 

la força du reste à travailler, à se lever et ^ " 

soins du ménage, jusqu'à ce que sa rou-moi,.^'' • 

tréel'eut clouée sur son lit. ° e 

« Dès lors il lui offrit lui-même les boissons 

que son état réclamait, mais elle s'aperçut h 

chaque fois qu'elle buvait de ce que son marir"î* 
elle se sentait du feu dans l'estomac et vomi^'-

n'arrivait pas lorsque sa mère ou toute autre nT"
: 1 

donnait à boire. Elle vit à plusieurs repriLI*
1
' " 

de ses boissons un dépôt blanchâtre, et à la \»P ' H* 

ou deux fois seulement des taches verdâtres 
« Un jour que son mari lui donnait à boire d] ! 

l'invitant à boire'avant elle; il ne voulut point y^' 

tir et jeta le contenu de la tasse sur le fumier* r 

couvrit, ayant pu se lever un jour, sur un petit m " 

de la porte de la cave, un verre contenant une Jf* : 

verdâtre, et une petite fiole à moitié remplie d m fi 

blanc et trouble. 

« Le 5 juin dernier, la dame Serré, vc 

ravi 

•cuve Joben -i 
de soixante-huit ans, sans prolession, demeurant1 

noy, est venue déposer au parquet cette fiole, quj
 r

* ,
5
' 

niait alors outre quelques gouttes d'un liquide rou» ■ 

exhalant une odeur de vin très caractérisée, m
le
 ̂  

blanche qu'une expérience sommaire lit présumereir"i *r 

l'arsenic; en même temps elle accusait Maneiaux sojl u, 
dre d'avoir voulu empoisonner sa femme en

 vma
|? j 

contenu de celte fiole dans ses boissons et
 %

 1 ̂  
ments. i 

« Les perquisitions faites au domicile de Matieiam i 

ont amené la découverte , dans la pièce conti<% j ne 

l'habitation, de mouches cantharides, et dans un^ 

commode dont il ne quittait jamais la clef, d'un petit j 

quet sur lequel étaient inscrits ces mots : Arseèjj ras 

grammes, et qui contenait une poudre blanche, Le: 1 

et la substance verdâtre aperçus un jour par la fema 

licité Jobert n'ont pu être retrouvés. p 

« Cependant en présence de ces faits, Pierre Mandai w 

nie formellement avoir jamais voulu empoisonn I
1 

femme. 1. ( 

« La petite fiole saisie par sa belle-mère et qu'ilw» D 

naît tout d'abord, renferme, prétend-il, de laconpeu ic 

qu'il a achetée jadis à un rebouteur pour guérir IM D 

de son cheval malade. L'arsenic lui a servi depuis [if lui 

temps pour détruire de la vermine. Les cantharides étaient D 

recueillies par lui sur un frêne derrière son habiiira m 
pour être vendues à un pharmacieu. It » 

« Mais la prétendue couperose est reconnue pai ■ < 11 

lyse chimique pour de l'arsenic. Maneiaux change àU 

de système, il prétend ne plus reconnaître les houteiMjit-i 

mais d'une part il ne peut plus retrouver la sienneifl'lt. 
. ■ . n i • i . t » _n . . J».... 
place où il a déclaré qu'elle se trouvait ; d'autre part.lî 

qu'on lui présente de la couperose il ne peutnramai 

cette substance. L'expérience chimique découvre éçilP 

ment des traces de cette substance dans quelques tarj1 

de vomissements relevées sur le carrelage près de '" 

du lit de la femme Maneiaux. 
« Ajoutons à ces preuves déjà concluantes son nM 

la laisser visiter par un médecin ; ces vomissent*? 

n'ont lieu que lorsqu'elle boit un liquide présente p ! 

mari, et qui ne se produisent point, malgré S01\*'V 
maladie, lorsque toute autre personne lui donne a» ' 

le refus qu'il a fait de boire lui-même un liquide pre* 

par lui à sa femme, le soin avec lequel il jette dans le-

dont la chaleur devait volatiliser l'arsenic, les von^ 

ments de sa femme, auxquels il ne veut pas que 

les puissent toucher ; et aussi son évasion de la m ] 
d'arrêt le samedi 7 juin, évasion à laquelle on peu' 

lier pour motif probable que Maneiaux avait 

dissimuler quelque indice de son crime échappe ju^ ^ ̂  

aux investigations de la justice; enfin les rapp V , 
médecins appelés à donner des soins à sa femme loj^ 

fois il a été incarcéré, et qui signalent dans lésa 

phases de sa maladie des phénomènes tout-a-i 

maux. , ^jrUi 

Le 

ualU*.' 

. En effet, le refroidissement des extrémités, . 

leurs aux jointures, l'éruption milliairc.et non » tr^ 

comme les éruptions occasionnées ordinairem . ̂  ̂  
rougeole, les taches noirâtres répandues sur 

et l'abdomen de la victime, les vomissement ^ 

et les diarrhées sont les indices qui accompag 

nairenieirt l'empoisonnement par l'arsenic. y, !.. 

« Il serait difficile de révoquer eu doute la ^ipH^ 

de Maneiaux, qui, soit pour s'assurer les avalî * ,. | 

lés par un contrat de mariage en faveur du SUJi
 a

 M% 

pour se débarrasser d'une bouche inutile, a ici *, 

sieurs reprises d'empoisonner sa femme. . , 1 

« La quantité d'arsenic qu'il lui aadministi^^ 

qu'on est arrivé à établir approximativement .^iitfjr
1 

du poids total marqué' sur le papier M1" _ ^ i,ié ' )' 

poids de celui qui en a élé saisi. H en
 (

'
ak

V
 |1(1

,jv;! 

cité de la fiole, et la quantité de poison qu f-

nir en dissolution latente, était plus que s ^jjjes;^!' 

occasionner la mort de cinquante personne» , 

le crime n'a pu être consommé,c'est que i H ^ 

nistré à doses iron considérables, était rej «« 

S -

l'était pins assez néanmoins pour donner w^r^n^ 

nistré à doses trop considérables, était rej
 et

 eafe 

totalité par l'estomac trop faible de la victm : ^ l'-

était conservé, bien que suffisant pour ̂ L^B Ff| 

ranisme les désordres signalés par les nom . 
tu-îî ~i ^.,„„,.°.„ donner » !, „, 

émédité se^ 

M 
m 

blanchâtre déposé au fond de ses boissons^'^^ 

sée à les prendre, il trouva 

"lire 

nlï 
cette ing^^Sq^ 

de le faire" dissoudre d'avance dans un '
 à 

geait ensuite dans le vin qu'il allait clici•
 ; uC 

qui, ainsi préparé, ne déposait plus, 1 

Maneiaux étant a teint d'une surdite 

plète, il n'en est obtenu de réponse cm *' 

de difficulté, et en se servant de .m%
u

 prés 

beau-frère, qui lui répète les questions 

parlant avec force dans ses oreilles. réponse*» 

Après avoir obtenu de lui cluel(î^
d

'
a
rsei«c'^| 

borne à soutenir qu'il n'a jamais mue
 fcm

,ni\ p 

ments et aux breuvages qu'il donna i ^ ^ 
 .r^ninterroKatoiieei" r ^ 

'p 

forcé de renoncer à son interroga 

dition des témoins. 

La femme Maneiaux est 
introduite- Elle a 

été ■ 
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«ait, 

' M, 

' ML 

j>f""„
r
 leurs bras e l . ̂

 trait
s décomposés ont 

fee ^ 'M'
0

"i « ravagea'du poison lui ont été l'usage 
i »a :regard.n'a p us de vie 

dde 
hospice. Deux religieuses la soutien-

J 1, placent dans un fauteuil dispose 
Ses traits décomposes ont 

te** 
dcsj

n"îrcuSdue qu'à titre de renseigne-

ident 
: Quand vous êtes-vous mariée ? 

5&use« des contrariétés en ménage ?—R. Non. 

VVt
-/.-yoa?

t
 n'àvez-vous pas été malade ? — R. J'ai 

avaria-vous occuDer des travaux?—R. 
l^ÇjS'pouviez vous occuper des travaux ? 

marine s'est-il pas montré moins bon pour 

V
 S"[lV Oui il disait que je ne souffrais pas. 

'-: - jj
tf0)

 au carnaval, n'avez-vous pas fait une autre 

' D-fV^R. Oui, l'ai eu la rougeole. 

l*li0 '.lisait votre"mari ?— R. Que je le faisais exprès. 

a
 me lever pour aller soigner les bestiaux. 

"A vous aviez besoin de vous lever la nuit, n'exi-
V Q"an .,„„ vous allassiez dehors malgré votre état ? que 

remarqué quelque chose de parti-^B..9°!-
v
ouspas 

V. D, > A \
es

 breuvages qu'il vous donnait ?—R. Un ré-
Inn

 1 'liU1S

fl
u fond du verre. Ça sentait mauvais, un goût 

sait ^blf,a nie brûlait. 
r, 1 J- ̂ t, vous pas appelé un médecin? - R. Mon 
perso^ p. >au-«

 oas

r

 qu
'il entrât. J'ai été obligée d'aller 

sarr"^nC ' 

elle 
11 y, 
». | 

voisine pour le voir. 

f
.
c
 mari, un jour, ne vous a-t-inpas apporte 

I). ^ '
aV

ez-vous pas refusé de boire avant lui? — R. 
"1 Taieté en disant qu'il n'en voulait pas., 

> faisait-il de vos déjections? — R. 11 les jetait 

lobefl , 'iïdant'môn breuvage et mes aliments: 
ZU fî'avez-vous pas lait part de vos souj 

•saints0' 
soupçons a votre 

.'ous donnait du bouillon, voinis-

^Sàï votre mari vous eu donnait ? — R. Je le ren-
D 

fÏÏS t D'êtres pe^^^ir^^' eus donnaient-

4fâS
oms ?-R. H ne voulait pas mi souffrir; il a ren-

i ma mère, il voulait être seul a me soigner, 
i MsL 1 Depuis que vous avez été transportée chez votre 
coaS néré puis de là l'hospice de Sens, avez-vous eu des vo-
SjSents?-R.Pasdutout 

'unpetite l fe procureur impérial : Votre mari n avait-il pas un 
An* «e'pourson vin et un autre pour le vôtre ?-R. Oui. 

he. Levèm D. Quand vous preniez de son vin, vous n aviez pas de 

i femmef^ maux de cœur? R. Non. 
1 i). Et quand il vous en donnait de 1 autre vase t—R. Je 

'c Manon unissais. 
mm s D- H ne voulait pas boire de votre vin, n est-ce pas ? — 

1. Oui, monsieur. 
qu'Ara . D, Quand vous avez vu la fiole pour la première fois, 

i coojj», «contenait-elle pas un liquide blanc ?—R. Oui. 
itii'lesw D. Quand votre mère l'a vue la seconde fois, le eonte-
ieputsuf m n'était-il pas rouge avec un résidu blanc ?—R. Oui. 
.rides étaient D. En d'autres termes, c'était tout d'abord de l'eau , la 
inhaWti tonde fois du vin dans lequel se dissolvait le toxique. 

Età côté <le la fiole n'y avait-il pas un verre contenant 
uepar 1»Bliquide verdâtre à la surface?—R. Oui. 
îhange à» D. Quand il allait chercher du vin pour vous, ne res-
:s boutclalit-il pas plus longtemps à la cave que pour lui ?—R. Oui. 
i sieiineiwD. Qu'éprouviez-vous ?—■ R. De violentes douleurs 
e part. lAs les bras, dans les jambes, des tremblements, un re-
nwwil Kdisscment à l'extérieur, tandis que l'intérieur me brù-
érïèçsl ».ll m'était impossible de marcher, ma peau était dé-
litai «nuenoire. Mes pieds me paraissaient ne plus tenir que 
ès délais pria peau (frissonnement dans l'auditoire). 

k N'avez-vous pas entendu votre mari dire plusieurs 
sonreM* Ufaut que ça finisse? — R. Oui, je lui demandais 
semrtf Nœ cela signifiait, et il ne me répondait pas. 
entéfH ™ entend la femme Jobert, "belle-mère de l'accusé; 

son
 étt*« elle qui a déposé au parquet de Sens une plainte con-

nne
 à son gendre; elle y a présenté une fiole dont elle pen-

ide prà*,"q«e Maneiaux versait le contenu dans ce qu'il faisait 
aus le f Prea sa fille. n 

m ... 
s es 

taie 

■ la IB» 
npertW* 

Ulç explique que lorsqu'elle la soignait, celle-ci ne vo-
BW.pas; que lorsque c'était Maneiaux, elle rendait 

i;81 elle restait deux jours vers sa fille, son mari lui 

r
..Allez-vous-en, vieille fainéante, vieille gounian-

MUtoayee de l'état de plus en plus alarmant dans le-

P
é^JJfc5

1
fuvait sa fillo

> elle se décida enfin à l'emmener 

iW»*^ Président lui demande si sa fille ne lui avait pas 
le ses soupçons, et si elle ne lui aurait pas dit 3
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e'ai i parlé de ses soupçons." Ue témoin 

«\ Cu
Grem

>'
 fiau

°ée du fils Maneiaux, dépose que la 
fS^W^ttx lui a parlé de ses soupçons. Ce " 

linBik'^vait i
 acette femme une tasse de bouillon qui se 

5 t'.i«» • , Préparé; la femme Maneiaux l'a vomi : le té-
gneni ^"jouie qu'il

 en
 a pris une petite cuillerée pour le 

, ^ j^Jj?' iu« ne l'a pas vomi. 
clSpwKioDs de quelques autres témoins n'offrent 

[âges*! jj"1 mteret. 1 n 

a eu a 
'"'^Uii,v,llnie Maneiaux, a constaté des symptômes 

, ..„„«!* * le C
t

uver l'absorption de l'arsenic. 

'riVi; Morca«i de Sens, a également reconnu 
lSTe«-l«îie Mancia"x tous les indices d'un empoison-
1 ?L'f T^IQZUoulonrs cruelles qu'elle éprouvait, les érup-
" ,vail|f^de| uux ;|issciles, aux aines, la coloration 
Milite P^!^°cau

s
é
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'
ex

Pli'l"eraient difficilement par une 

!l'
J
f>r¥il
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d
£'dent remercie M. le docteur Moreau du zèle 

lSV^Peï°
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)eda^ cette affaire. 
VrtV*ft««ent' Professeur de chimie au lvcée impérial de 
lnVf*t^rWhn!
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lel'^^^sai

 conslat
«r

 la
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M . le procureur impérial résume les débats, et démontre, 
ainsi qu'il apparut dès l'arrestation de Maneiaux, qu'il ne 
lut jamais douteux que son avarice inimaginable n'eût été 
a cause de la résolution par lui prise de se défaire; de sa 

femme ; par son état de souffrance, elle lui était devenue 
plutôt une charge qu'un profit. 

Le défenseur de Maneiaux cherche à établir la possibi-
lité d'ûn suicide, et demande au moins l'admission de cir-
constances atténuantes. 

Après le résumé de M. le président, les jurés entrent 
dans la salle des délibérations. Un verdict affirmaUf est 
rendu, sans admission de circonstances atténuantes. 

M. le procureur impérial requiert l'application de la loi. 
Le défenseur demande acte à la Cour de ce que, lors du 
tirage du jury, les noms sortis de l'urne n'ont pas été en-
tendus de l'accusé, et n'a pu, par conséquent, user du 
droit de récusation. 

La Cour prononce un arrêt qui donne acte de ces con-
clusions, condamne Maneiaux à la peine de mort, et 
ordonne qu'il sera exécuté sur la place publique de Sens. 

Ce n'est qu'avec une peine infinie que les gendarmes 
parviennent à faire comprendre à Maneiaux la condam-
nation terrible qui le frappe. Ses traits, jusqu'alors impas-
sibles, se décomposent, et les gendarmes l'emmènent pen-
dant qu'il lève ses mains au ciel. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suiven 

l'expiration des abonnements. 

Nous les pripns de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 31 AOUT. 

Quand elle mange une poire, il ne faut pas l'appeler 
Gasconne ; pourquoi cela ? D'abord parce qu'elle est Gas-
conne, ensuite parce qu'elle se donne vingt-quatre ans et 
qu'elle en a trente-sept, ensuite parce qu'elle est trop 
brune et qu'elle a de trop gros sourcils, ensuite parce 
qu'elle se dit lingère et qu'elle n'a jamais d'ouvrage, en-
suite parce qu'elle habite la rue Lamartine, enfin parce 
que quand elle mange une poire, elle a le couteau à la 

main. 
Le sieur Devin, marchand d'habits, ne savait pas tout 

cela, quand, passant rue Lamartine, et demandant à un 
concierge s'il a des habits à vendre, Marie Adore se pré-
sente à lui et lui offre un paletot à acheter... Mais il faut 
laisser au sieur Devin lui-même raconter la suite du 
récit. 

Le sieur Devin : Ayant demandé à madame combien 
son paletot, elle me le fait 15 francs. Je lui réponds par 
3 francs, lui observant que les manches sont limées et 
qu'il n'est pas doublé. Madame nie réplique qu'elle en a 
refusé 10 francs. Ayant reconnu à sa voix que cette dame 
était du sexe, gascon, je me suis permis de lui dire : n Vos 
10 fr. sont 10 fr. gascons, aussi bien que vous êtes une 
Gasconne. » Madame a pris mat ma petite plaisanterie, et 
à sa réponse j'ai vu tout de suite à qui j'avais affaire : 
« F...-moi le camp, qu'elle m'a dit, manant, grossier; 
f...-moi le camp, et tout de suite. —• Madame, je lui dis 
poliment, je ne suis pas chez vous, je suis chez le concier-
ge ; quand ou est demoiselle, et qu'on vend des paletots, 
on ne doit pas crier si fort, par conséquent vous n'êtes 
qu'une... pas grand'chose. « 

M. le président ■ Est-ce là le mot que vous lui avez 
dit ? 

Le sieur Devin : Je crois bien que je lui en ai dit un 
autre approchant. 

M. le président : Il faudrait vous le rappeler. 
Le sieur Devin : Ça ne m'étonnerait pas que ce soit co-

teau. Sur ce mot, elle m'a donné un soufflet, mais un 
soufflet que si je n'avais pas vu ses jupons j'aurais cru que 
c'était de la part d'un homme. Je lui ai rendu une petite 
calotte pour ne pas avoir l'air trop bote, et je me suis re-
tourné pour m'en aller. Mais, au même moment, elle re-
vient sur moi en courant et me porte un coup de couteau 
par derrière ; sans mon épaule gauche j'avais le corps tra-
versé. Comme je tombais dans mon sang, je l'ai entendue 
qui disait: « Tiens, voilà pour ta part. Sauve-toi; va te la-
ver, je payerai la serviette ce qu'il faudra. » 

M. le président : Vous avez perdu beaucoup de sang ? 
Lx sieur Devm : On m'a dit deux livres. 
M. le président : Avez-vous été longtemps malade ? 
Le sieur Devin : Je le suis encore ; je peux bien mar-

cher, mais je ne peux pas faire mon état, vu qu'il faut 
crier dans la rue pour taire des affaires. Je demande 1,500 
fr, de dommages-intérêts. 

Marie Adore, interpellée, n'a pas nié avoir porté un 
coup de couteau à Devin, mais elle prétend y avoir été 
justement provoquée, d'abord par l'appellation de Gas-
conne, qu'elle soutient ètre une injure grave, ensuite par 
celle de cateau, peu après par un soufflet qu'elle aurait 
reçu sans en avoir donué ; enfin, elle soutient qu'elle man-
geait une poire, qu'elle avait son couteau à la main, et 
qu'elle a oublié de le retirer quand elle a frappé le mar-
chand d'habits à l'épaule. Tout cela a été débité par Ma-
rie Adore avec beaucoup de volubilité et accompagne-
ment de force sourires, embellis de minauderies. Elle a 
été condamnée à trois mois de prison et à payer à Devin 
50 fr. à titre de dommages-intérêts. 

—■ Encore l'escroquerie au cautionnement ! Si elle con-
tinue à réussir, ce n'est pas faute d'avertissements ; nous 
avons assez publié de condamnations contre les indus-
triels traduits en police correctionnelle pour s'être livré à 
cette exploitation de pauvres gens sans place, et qui, al-
léchés par des offres d'emplois faites dans les journaux 
ou sur les tableaux des bureaux de placement, allaient 
porter leurs dernières ressources aux fondateurs de pré-
tendues maisons. 

Voici encore, devant la justice, deux de ces fondateurs, 
les sieurs Ludwïg, se disant chimiste-manufacturier, et 
de Costcr, commerçant; ils ont fondé soi-disant une fa-
brique de levûre de bière; en réalité, ils n'ont levé que 
des cautionnements, et de Coster, en outre, a levé le 
pied, en sorte que Ludwig comparaît seul. 

Ludwig, après avoir géré sans succès, au village Levai-
lois, une fabrique de levûre d'après un procédé dont il se 
dit l'inventeur breveté, s'associa, à la fin de 1859, avec 
de Coster, et bientôt les journaux annoncèrent la création 
d'un établissement pour la fabrication de la levûre de 
bière. 

Des têtes de lettres furent imprimées et portaient ceci : 
« De Coster, négociant-commissionnaire, rue Fénelon, 
11, place Lafayette.—Levûre de bière, brevet s. g. d. g. 
— Angleterre etRelgique. —-Procédé F. Ludwig. o 

Ludwig, on le voit, n'était pas en nom. 

Aux annonces étaient jointes des demandes de caissier 

/ employés, garçons, etc ; on répondit à cet appel et les 
( cautionnements arrivèrent. Le caissier déclare qu'il n'est 

entre dans sa caisse que son propre argent. Un employé 
déclare qu'il a été occupé à faire la chambre du patroii ; 
mi garçon, qu'il était chargé de balayer les ateliers, dans 
lesquels ou a fabriqué pendant deux^jours, après quoi on 
a cède a un sieur Vigny, puis de Coster a disparu. 

A raison de ces faits, les deux prévenus ont été con-
damnes chacun à deux ans de prison et 50 fr. d'amende. 

— Un cercle dont l'existence remonte à vingt ans, 
le cercle Saint-Anne, situé d'abord boulevard Montmar-
tre, 10, puis en dernier lieu, rue Richelieu, 112, et tenu 
par la veuve Pesteur, était depuis quelque temps signalé 
comme s écartant des prescriptions imposées aux établis-
sements de ce genre et dégénérant en véritable maison 
de jeu. 

Un commissaire de police se transporta dans ce cercle, 
dans la nuit du 12 au 13 juillet, mais avec la simple mis-
sion d'y faire une enquête au point de vue administratif, 
dans le but de constater les infractions commises au rè-
glement. 

En conséquence il ne saisit ni mobilier ni cagnotte, 
mais seulement les enjeux de parties d'écarté et de douze 
points; une cinquantaine de personnes se trouvaient là, 
ail nombre desquelles étaient vingt-cinq étudiants de 
vingt-un, vingt-deux et vingt-trois ans, puis quelques 
commis de magasin, employés de commerce, et enfin des 
hommes d'un certain âge, anciens habitués du cercle 
Saint-Anne. 

Il fut constaté que ce cercle, au lieu d'être fermé à une 
heure du matin, restait souvent ouvert jusqu'à une heure 
beaucoup pins avancée, et quelquefois même toute la nuit; 
qu'on n'y payait plus de cotisation trimestrielle, et qu'elle 
avait été remplacée par un prélèvement d'un franc par 
partie ; enfin, que le premier venu pouvait être amené par 
un habitué, et admis à jouer séance tenante. 

A raison de ces faits, la veuve Pesteur et un sieur Es-
calonne, que la prévention a pensé être son associé, ont 
été renvoyés en police correctionnelle, pour tenue d'une 
maison de jeux de hasard. 

Appelée à s'expliquer, la veuve Pesteur reconnaît que 
eepuis quelque temps, la passe d'un franc a été substituée 
à fa cotisation payée depuis vingt ans ; cette obligation 
lui a été imposée, dit-elle, par les membres du cercle, qui 
menaçaient de ne plus revenir s'ils devaient continuer à 
payer la cotisation, alléguant que nulle part on ne l'exi-
geait. Chargée d'un loyer de 8,000 fr., elle dut, après 
une perte de 6,000 fr., résultat de sa résistance, céder à 
l'exigence de ses habitués pour éviter la ruine qui la me-
naçait. 

Elle reconnaît qu'on jouait l'écarté chez elle, mais elle 
prétend que ce jeu est toléré dans tous les cercles ; que 
quant à fermer à une heure précise, c'est chose fort diffi-
cile et qui n'est observée nulle part ; que personne n'est 
reçu sans avoir été présenté par un habitué et admis par 
le comité ; enfin elle soutient qu'elle n'a jamais reçu de 
mineurs. 

Quant à Escalonne, elle affirme qu'il n'est point son as-
socié ; c'est un simple employé à appointements dont les 
fonctions consistent à surveiller les jeux et à empêcher 
que l'on joue au delà de 120 fr., maximum imposé par 
sa permission ; qu'il est vrai cependant qu'on a joué jus-
qu'à 150 fr., mais par exception et fort rarement. 

Escalonne confirme ces déclarations. 
M. Sénart, avocat impérial, reconnaît que la jurispru-

dence a pu varier quant à l'écarté considéré comme jeu 
de hasard, mais enfin dans tous les cercles autorisés ce 
jeu est prohibé. 

L'organe du ministère public s'attache à démontrer que 
les faits relevés contre les deux prévenus tombent sous 
l'application de l'article 410 du Code pénal, et requiert 
l'application de la peine édictée par cet article. 

Me Lachaud soutient que, dans l'espèce, à l'exception 
de l'écarté, pour lequel la jurisprudence n'est pas fixée, 
tous les faits relevés par la prévention sont des infractions 
au règlement du cercle, et rien de plus ; il s'appuie sur la 
lettre du commissaire de police, qui déclare n'avoir rem-
pli qu'une mission purement administrative; qu'il n'a point 
saisi le mobilier comme il est d'usage quand il s'agit 
d'une maison de jeu. En conséquence, il demande le ren-
voi des prévenus. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que des pièces de l'instruction et des débats ré-
sulte la prouve qu'en juillet 1860, et dans les mois antérieurs, 
la veuve Pesteur, comme chef de l'établissement, et Esca-
lonne, comme préposé principal, ont tenu à Paris, rue de Ri-
chelieu, 112, une maison de jeux de hasard, dans laquelle le 
publie était admis, tantôt librement, tantôt sur la présenta-
tion des affiliés dudit établissement ; 

« Condamne les deux prévenus chacun à 500 fr. d'amende; 
« Déclare confisqués les fonds qui ont été trouvés exposés 

au jeu dans ladite maison, dans la nuit du 12 au 13 juillet 
dernier. » 

— On n'est pas domestique chez un pâtissier, sans ap-
prendre un peu du métier ; Catherine Codasse a donc fait 
une brioche, mais mie de ces brioches comme son patron 
n'en fabriquait pas, une brioche cuite au l'eu de l'amour; 
ce feu a été allumé par uu superbe gâte-sauce, qui doit 
être très éloquent en allemand, si l'on en juge par la fa-
çon dont il a endoctriné Catherine, mais qui s'exprime 
bien mal en français. 

Catherine avait coiffé sa patronne (pas la pâtissière, mais 
la bienheureuse dont, elle porte le nom), et elle attendait 
depuis longtemps quelqu'un qui lui offritson nom; le gâte-
sauce en avait un qui, comme son langage, est peut-être 
très beau en allemand, mais est très laid en français; il 
s'appelle Stourbe; Catherine n'avait pas le droit d'être dif-
ficile, Stourbe vaut bien Coriasse, et elle se décida sans 
peine à l'accepter quand le gâte sauce le lui offrit ; ce 
nom et $on cœur, c'était tout ce qu'il possédait; Cathe-
rine, ère, avait 800 fr. d'économies qu'elle avait placés 
entre les mains d'un parent. 

Il faut moins d'argent pour s'établir pâtissier que mar-
chand de diamants en gros ; avec 800 lr. on a pas mal 
d'œufs, de sucre, de beurre et de farine. Stourbe tint 
donc à Catherine, et en allemand, le langage, ou à peu 
près, que voici en français: 

« Maïi'zelle Catherine, il y a rue Montorgueil un 
fonds de pâtissier à vendre à très bas prix ; je vous aime 
pour vous-même, acceptez mon coeur et ma main ; con-
fiez-moi vos 800 fr., j'achète le fonds, nous nous y instal-
lons après avoir été unis par les nœuds de l'hyménée; 
j'aurai toujours de l'amour tout prêt pour vous, comme 
du godiveau pour mes tourtes ; la crème de mes meringues 
sera nio ns douce que ne seront doux mes procédés a 
v\>tre égard ; en un mot, il n'y aura pas, dans tonte la pâ-
tisserie française et étrangère, un couple de pâtissière plus 

heureux que nous. 

Cstherine, à ces mots, ne se sent pas de joie, 
Elle ouvre un large bec 

et répoid « M. Stourbe, je vous permets de me fréquen-
ter. » Sur ce, elle court chez le parent dépositaire des 
800 fr. rt lui fait part de la demande du patronet. En 
homme prudent, le parent l'engage à bien réfléchir, sur-
tout à lien se renseigner avant de s'engager pour la vie; 
enfin il Ui donne tous les conseils d'usage en pareil cas. 

Hélas ! b bonhomme l'a dit : 

Ariour, amour, quand tu nous tiens, 
On peut bien dire : Adieu, Prudence! 

La malheureuse n'écouta que son cœur ; elle présenta 
son futur au parent, qui reçut deux l'ois le couple à diner, 
après quoi il restitua les économies déposées sou par sou 
dans ses mains. Aussitôt, Catherine propose de s'occuper 
de l'achat du fonds de pâtissier de la rue Montorgueil, 
Stourbe lui donne un prétexte pour retarder les pourpar-
lers avec les propriétaires de ce Jfonds, et eu attendant il 
lui donne un conseil qui ne pouvait que lui inspirer tout» 
confiance.celui de déposer l'argent à la Caisse d'épargnes. 

On se rend rue Coq-Héron ; arrivé à la porte de la Caisse 
d'épargnes, Stourbe fait observer à Catherine qu'elle ne 
sait ni lire ni écrire, et l'engage à l'attendre dehors pen-
dant qu'il va aller faire le dépôt; elle consent; Stourbe; 
entre seul et dépose les 800 francs. Ceci fait, on revient 
bras dessus bras dessous à la boutique ; Catherine conti-
nue ses travaux comme bonne, et lui les siens comme 
pâtissier. 

Les paroles données, le • repas de fiançailles fait, les 
fonds de la communauté déposés en lieu sûr, Catherine 
se considérait comme mariée, ce n'était plus qu'une ques-
tion de formalité ; mais bah ! quand on aime bien, on 
n'est pas à cela près d'une formalité. Un soir, le maître 
pâtissier trouva le couple s'en passant parfaitement ; il 
prit les deux amoureux par les épaules et les jeta à la 
porte comme des écailles d'huîtres. Alors, voilà Stourbe 
qui cherche une querelle d'allemand à Catherine ; il pré-
tend que le maître pâtissier était son rival, et il déclare 
formellement que les projets de mariage sont rompus : sur 
ce, il disparaît. 

L'infortunée Catherine le cherche vainement : voyant 
qu'il était bien perdu pour elle et que le mariage était à 
vau-l'eau, elle songe à reprendre ses 800 fr.; elle va à la 
Caisse d'épargnes, on lui dit qu'on n'a reçu aucun dépôt à 
son nom, qu'on ne la connaît pas. 

S'apercevant trop tard qu'elle avait été victime de ce 
tour si commun qu'on appelle Y escroquerie au mariage, 
elle jurait, comme le corbeau, qu'on ne l'y prendrait plus, 
quand un jour elle se trouve dans la rue nez à nez avec 
son escroc ; elle ne fait entendre aucun reproche, ne pous-
se aucun soupir, ne verse aucune larme : l'amante était 
morte, il ne restait plus qu'une dupe indignée qui de-
mande impérieusement la restitution de son argent. — 
Quel argent ? dit Stourbe.—Mes 800 fr. que vous avez 
versés à la Caisse d'épargnes. —■ J'ai versé en effet 800 
fr. à la Caisse d'épargnes, répond notre gâte-sauce, mais 
àjjmon nom, parce qu'ils sont à moi. Sur ce, il fait volte-
face ; mais Catherine n'était pas disposée à le lâcher ; elle 
se cramponne à lui, il veut se débarrasser d'elle, l'invite, 
en allemand, à le laisser tranquille, et lui donne, en fran-
çais, une paire de giffles. Des agents surviennent, arrêtent 
notre homme, et le voici en" police correctionnelle pour 
escroquerie et voie de fait. 

Il nie avoir reçu les 800 fr.; cette somme qu'il a versée 
était, dit-il, le fruit de ses économies; mais il n'a pu prou-
ver l'existence de ces économies, ct Catherine, elle, pro-
duit des témoins,notamment le parent dont il a été parlé, 
qui attestent qu elle possédait 800 fr. 

Stourbe nie également les promesses de mariage, mais 
il trouve encore devant lui le parent qui lui donne un dé-
menti : Il fautrait, dit-il, que che serais ein çheune hom-
me te pien peu te télicatesse pour que che téfientrais le 
mari t'une fille qu'il est le ponne amie te tus ses patrons. 

M. le président : C'est un système de défense odieux 
et qui ne vous attirera pas l'indulgence du Tribunal ; 
nous sommes du reste bien convaincus que vous n'avez 
jamais eu l'intention d'épouser cette pauvre fille; vos pro-
messes de mariage n'ont été que des manœuvres pour lui 
escroquer ses économies ; vous lui parliez d'un fonds de 
pâtissier que vous vouliez acheter. 

Stourbe : Gomment que ch'aurais tit ça buispue il n'y 
afait pas te fonds te batissier à fendre rie Montorqueuif. 

31. le président : Le Tribunal en est bien convaincu, 
mais vous l'avez fait accroire à cette malheureuse. Fille 
Coriasse, est-ce que vous avez eu des relations intimes 
avec Stourbe? 

La plaignante : Ah ! chésus!... chaînais, chaînais che 
ne l'ai pattu, c'est pas frai. 

M. le président : Je ne vous dis pas que vous l'avez 
battu ; ce ne seraient pas là des relations intimes : je vous 
demande si vous avez eu des rapports avec lui ? 

La plaignan te : Ah ! mon pon Tieu, chaînais ; c'est lui 
qui m'a folié tute mon archent, et qu'il fichu des chiffles. 

M. le président : Vous feignez de ne pas comprendre ; 
enfin que cela vous serve de leçon. 

Le prévenu : Elle était mon ponne amie. 
M. le président : Oui, le patron vous a surpris dans la 

chambre cette fille. 
Le prévenu : Et que che crois pien qu'il y fenait bour 

le même chosse que moi. 

M. le président : Allons, taisez-vous; le Tribunal ne 
peut pas permettre que vous vous défendiez ainsi. 

Le Tribunal condamne Stourbe à un mois de prison, et 
ordonne la restitution à la plaignante des 800 fr. déposés 
à la Caisse d'épargnes. 

—- Après s'être connus sur les bancs de la classe, Àn-
drin et Foureur ont été séparés, au sortir du collège; tous 
deux sont entrés dans la vie sociale : l'un s'y est engagé 
par une route, l'autre par une autre route, et après de 
longues années, ils se retrouvent encore assis sur le même 
banc, mais cette fois c'est le banc de la police correction-
nelle. 

La carrière de Foiueur a été bien humble, bien mo-
deste ; tour à tour employ é de commerce et commis ban-
quier, il était en dernier lieu maître d'études à Versailles, 
quand il s'est rencontré avec son ancien condisciple. 

La carrière de celui-ci avait été plus agitée ; il se garda, 
bien de la révéler à Foureur, et c'est la prévention qui va 
nous la faire connaître, lia été militaire, et condamné par 
un conseil de guerre à un an de prison pour vol ; après 
avoir subi sa peine, il dut quitter les drapeaux ; il revint 
dans sa famille, se maria, et fonda uu établissement. Rien-
tôt il était mis en faillite, laissant un passif de 200,000 fr.; 
les créanciers, craignant de perdre la totalité de leur 
créance, consentirent à subir une perte de 75 p. 100 ; 
ils acceptèrent donc 25 p. 100, et la faillite fut rapportée. 
Andrin, alors, vient à Paris, fonde un établissement, et 
au bout de quelques mois était mis en faillite et dispa-
raissait. 

Pendant qu'on le cherchait, on trouvait à son domicile 
sa femme et ses enfants, qu'il avait abandonnés et laissés 
dans le dénuement le plus navrant. 

Sans crédit par suite de ses antécédents, Andrin cher-
che cependant à faire quelque chose : Il était le client fi-
dèle d'un café-restaurant situé dans le faubourg Saint-
Honoré, et pour lequel le propriétaire, pressé par des be-
soins d'argent, cherchait un acquéreur. Cette circonstance, 
dit la prévention, lui suggéra un projet qu'il n'a que trop 
bien exécuté ; on lui reproche de n'avoir voulu se servir 
de cet établissement que pour inspirer confiance aux 
fournisseurs desquels il voulait obtenir des marchandises 
et commettre les escroqueries qui l'amènent aujourd'hui 
devant la justice. 

Dans sa position, il lui était impossible d'acheter per-
sonnellement l'établissement qui devait être l'appât offert 
aux marchands qu'il voulait exploiter. Voici donc ce qu'il 
imagina : il dit au propriétaire du calé-restaurant qu'il 
avait un acquéreur à lui proposer ; cet acquéreur, c'était 
son ancien camarade Foureur, pur de tous antécédents. 
Il alla trouver celui-ci, lui proposa de le tirer de la posi-
tion précaire de maitre d'études, et le décida à se faire 
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restaurateur-limonadier. 

Mais il fallait un gage, une garantie au vendeur, qui 

cédait pour satisfaire les créanciers qui le menaçaient. 

Que font Andrin et Foureur? ils vont trouver une espèce 

d'homme d'affaires, brocanteur en fonds de commerce, et 

lui demandent de l'argent à emprunter. Celui-ci, comme 

l'usurier traditionnel, leur dit qu'il n'a pas d'argent comp-

tant, mais qu'il possède en consignation uu lot de crin 

d'une valeur de 5,800 fr., et il le leur oifre. Nos deux spé-

culateurs acceptent, outrent en possession du crin, et le 

revendent le lendemain pour 3.-200 fr. comptant, perdant 

ainsi du coup 2,600 fr. 

Foureur alors achète l'établissement au prix de 22,000 

fr., suivant l'acte de vente, mais en réalité au prix de 

29,500 fr.; la différence de 7,500 fr. fut payée : 2,500 l'r. 

comptant et 5,000 fr. eu billets souscrits. 

M. l'avocat impérial Sénart, qui occupe le siège du mi-

nistère public, donne lecture d'un traité secret passé entre 

Andrin et Foureur ; dans ce traité il est dit que ce dernier 

achète l'établissement pour le compte du premier ; que, 

par conséquent, il ne pourra pas en disposer. Foureur 

n'était donc que le gérant, le prête-nom d'Andrin ; suivant 

ce même traité, les règlements de compte devaient ètre 

faits à la lin de chaque trimestre, et les résultats, béné-

fices ou pertes,partagés par moitié entre les deux associés. 

En outre, 20 pour 100 devaient être alloués à Foureur 

sur les affaires faites sous son nom par Andrin en dehors 

de l'établissement. 

La prévention s'appuie sur cette clause secrète pour dé-

montrer l'intention préconçue chez, les deux prévenus de 

ne faire de rétablissement qu'un appât, ainsi qu'il a déjà 

été dit. 

Enfin (autre clause secrète), en cas de mariage; de Fou-

rem', Andrin devait avoir la moitié du prix d'achat de l'é-

tablissement. Andrin, dit le ministère public, disait à 

Foureur : « Tu n'avais pas de position, je t'eu fais une 

en te mettant à la tête d'un établissement qui peut te pro-

curer un mariage avantageux, il est juste que j'aie mon 

bénéfice. » 
Entrés en jouissance du 15 au 20 janvier, les deux as-

sociés, dès le 3 lévrier, vont trouver un sieur Didiot, re-

présentant d'une maison de vins, et lui fout une com-

mande de soixante pièces de vin. Une telle quantité de 

vin pour un calé-restaurant étonne Didiot ; il se rend à 

l'établissement, interroge Andrin et Foureur, et ceux-ci 

lui répondent qu'en dehors du café ils veulent faire le 

commerce de vins en gros ; rétablissement dont ils se di-

sent propriétaires est une garantie, ils attiraient l'avoir 

payé en grande partie avec le prix de la vente d'un café 

qu'ils avaient en Afrique; bref, Didiot donne ces rensei-

guenienls à ses patrons, et ceux-ci expédient les soixante 

pièces de vin. , ^ 

Que deviennent-elles ? Trente, arrivées en gare, sont 

immédiatement transportées chez un entrepositatre au-

quel Andrin les avait proposées au nom de Foureur dont 

il se disait le mandataire, ['aller ego, allégation confirmée 

ensuite par celui-ci, avec autorisation à l'entrepositairc 

de payer le prix des vins à Andrin après la vente opérée. 

Bientôt Andrin proposait à l'entrepositairc de lui vendre 

les vins ; ils avaient été achetés au prix de 115 fr. la pièce, 

non compris les frais de transport ; on les cède à l'entre-

positairc à 70 fr., soit de 1,500à 1,600 fr. de perjè. 

A la même époque, Andrin et Foureur demandaient à 

un sieur Dubettier, camionneur de transport et manda-

taire d'un sieur Soudoyer, négociant en vins, de lui 

vendre trente pièces de vin: « C'est les besoins de notre 

restaurant, lui disent-ils ; bons ne prendrons pas tout à la 

l'ois, mais seulement par cinq pièces. » 

Pleine de confiance, la maison Soudoyer expédie les 

trente pièces de vin au prix de 110 fr. la pièce. A peine le 

vin est-il arrivé, qu'au lieu de cinq pièces,les destinataires 

font enlever la totalité, et ce vin, destiné soi-disant aux 

besoins deleurétablissenieiit,ils le'font transporter encore 

chez l'eutrepositaire auquel ils avaient vendu les soixante 

premières pièces, et le lui revendent au prix de 100 fr. 

D'autres faits analogues ont été dénoncés, mais la pré-

vention n'a pas cru devoir les relever. 

A raison de tout ce qui vient d'être dit, et qui résulte 

tant des témoignages entendus que du réquisitoire de M. 

l'avocat impérial Sénart, le Tribunal a condamné Andrin 

à un an de prison et 50 fr. d'amende; Foureur à quatre 

mois de prison et 50 fr. d'amende. 

lundi ct mardi jusqu'à onze heures du soir. 
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SPECTACLES DU 1"- SEPTEMBRE 

Ol'ÉKA. — 

FRANÇAIS. — L'Africain. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Docteur Mirobolan f
ra

 rr 
OnjÉON. — Les .Mariages d'amour, le Parasite '0-

THÉÂTRE-LYRIQUE. —L'Auberge des Anlcnnr*» p • 

VAUDEVILLE. — Ce qui plaît aux Femmes, le Ti-'é p% 
VARIÉTÉS. — Les Amours de Cléopàtro, la'R|
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T*,« 

GYMNASE. — La Folle du Logis, Jeanne qui pU, 1 

PALAIS-ROYAL. — Mémoires de Mimi Bamboeh '' 
;;ÏI 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. —*-"<-, Fou-y. 

AMUIUC. — LiiJuif-Errant. 

UAITÉ. — La Petite Pologne. 
CIRQCE-LMI'ÉIUAL. — La Poule aux (JEufs d'or. 

FOLIES. — Les Collégiens en vacances, Modeste et M 

THÉATRE-DÉJAZET. — Tous les soirs à 8 heures 

logiques d* A. Rohde, le Monde avant le Délu^eTnl'* 
moderne. 0 Ue*ifc 

ROUFFÊS-PAIUSIESS.. —Réouverture, le 3 septerai,,.,, 
BEAUMARCHAIS. — André le Saltimbanque. 
CIRQUE UE L'■IMPÉRATRICE.— Exercices équestres à S h ] 
HIPPODROME. —Spectacle équestre les mardis 'jeudis Jf 

et dimanches, à trois heures. 

CONCEUT-MUSARU (Champs-Elysées). — Tous les soir* in 
ROBERT BOUDIN (8, bout, des Italiens). — A 8 heures RL 

fantastiques. Expériences nouvelles de M. HamilJL "* 
SÉRAPHIN (12. boulcv. Montmartre). — Tous les
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CASINO D'ÀSNIÉUES (près le pont). — Bal les menai'JJ 

dredis et dimanches. ,' '*■ 
CIIATEAU-ROUOE. — Soirées musicales et dansa; 

ches, lundis, jeudis et fêtes. 
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* Les ANNONCES, RÉCLAMES INDUSTRIELLES OU AU-
! 

TEES, SOCIÉTÉS COMMERCIALES, VENTES MOBILIÈRES 

m IMMOBILIÈRES à insérer dans la Gazette des 

Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal. 

DES 

ANNONCES INDUSTRIELLES 
Affiche» ou AttffUtises, 

Justification de cinq colonnes par page et comp-
tées sur le caractère de sept points : 

75 centimes la lierne. 

Les annonces de 300 lig. et au dessus 50 c. la lig. 

Eéciames § fr. la ligne. 

Faits divers 3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions Concernant les Appels 
de fonds, Convocaiions, Avis divers adressés nus 
Actionnaires et Porteurs d'obligations, Avis aux 

Créanciers , Ventes mobilières et immobilières, 
Ventes de fonds de commerce, Adjudications, 
Oppositions, Expropriations, Placements d'hy-
pothèques et Jugements, est d« i fr. 50 c. la ligne 
anglaise. 

Vesaîes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

TERRAINS À PAULS 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, sise place du Châtelot, par le ministère de 
53° ÂUHOYT-'i'mKVIliLË, l'un d'eux, le 
mardi 4 septembre 18GÛ, heure de midi. 

De divers lots de situés à Paris1 

( anciennement la Villette et Belleville ), rue du 
Crimée. 

Ces terrains, en façade rue de Crimée, sont pla-
cés à proximité de la gare du chemin de fer de 
ceinture, dite gare de la Villette, du canal, de la 
rue d'Allemagne et du marché aux Bestiaux pro-

jeté. ' , 
Ils conviennent parfaitement à l'industrie ct à 

la construction. 
ivs du pian. 

36 
10 
15 

1,536 m. env., 
174 -
210 
210 
174 
368 

,406 

Total. 5072 

t 14 fr. le m. 21.501 

8,480 
■5.20U 
2,520 
2,088 
5.8SS 

12,000 

20 
20 
.12 

fr 

— 12 -
- 16 -

Total. ,680 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser à W At^MOX'T-TMlÉVIIJLE, 

notaire à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 10 bis; 
Et à M. Grimault. ingénieur, rue de Paris, 86, 

à Pantin. (1199) 

Cff™ DE Ml DE PARIS A Lïffl 
ET A LA MÉDITERRANÉE 

SECTION NORD DU RÉSEAU. 

Rue de la Chaussée-d'Antin, 7. 

MM. les porteurs d'obligations 5 pour 100 sont 
prévenus que le jeudi 20 septembre 1860, à midi 
et demi, il sera procédé publiquement, dans une 
des salles de l'administration centrale, rue de la 
Chaussée-d'Amin, 7, au tirage au sort de 613 
obligations dëlfmpTunt 1852. 

Le capital de chacune des obligations dont les 
numéros auront été désignés par le sort sera rem-
boursé à raison de 1.250 fr., au siège de la com-
pagnie, à partir du 1er octobre 1860. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS 
Le conseil d'administration ayant obtenu de 

Son Excellence M. le Ministre des finances l'au-
torisation d'émettre, conformément à l'article 2 
des statuts, les 40.000 actions formant le com-
plément du capital social du Comptoir, MM. les 
actionnaires so'ot convoqués en assemblée géné-
rale extraordinaire pur le mardi 2 octobre pro-
chain, à une heure de relevée, salle du Grand-
Orient, rue Cadet, 16, à l'effet de fixer, sur la pro-
position du conseil, «t en conformité de l'article 
3 des statuts, lé taux et les conditions d'émission 
de ces 40,000 actions. 

L'assemblée générale se compose de tous les 

actionnaires possédant au moins dix actions. Pour 
avoir droit de faire partie de l'assemblée. MM. les 
actionnaires devront déposer leurs titres au siège 
de la société, rue Bergère, 14, vingt jours au 
muins avant l'époque fixée pour la réunion. 

ES ACTIONNAIRES 
de la société 
des «Souil-

Uer», Bijoutiers, ©rferre», sous la raison 
sociale RA.MBOUR et (>, rue Ste-'Croix-de-la-Bre-
tonnerie, 18, sont prévenus que leur assemblée 
générale, aura lieu le 14 septembre prochain. Des 
lettres de convocation feront connaître l'heure et 
le local. 

STt; MINIÈRE DE MOLDAVIE 
MM. les actionnaires de la Société Mon-

nlère «le SâoSiSaivïe sont convoqués extraor-
dinairenient pour le mardi 25 septembre 1800, à 
midi, à Paris, rue Beau regard, 6, au domicile de 
M. Jully. avocat, faute d'autre domicile indiqué 
par l'acte social. 

Pour prendre communication de l'inventaire ct 

des comptes du gérant, 

Pour recevoir la démission du gérant.et» 
délibérer, après ces communications, sur la» 
position qui sera faite par le gérant, de pm£ 
la dissolution de la société. 

Par procuration du aérai 
(3307) GA.LDKÏ. ' 

ALMNACH-ÂNNLIAIRE Ilii 
DE CABOlMi-LES-BAÎl ÏÏ8 
par A. S. Joli volume in-16 orné dc2kw.:.. 
une carte géographique et plan de Cahourg.h 
50 c. A Paris, chez Pagnerre. rue de Seiue.li; 
Magnin, Blanchard et C', rue IIonoré-Clievalk| 
l'auteur, rue Geoffroy-Marie, 6. —A Lisiemjjj 
Renault. — A Caen, chez A. Bouchard. 

STÉRILITÉ DE LA FEU ' 
constitutionnelle ou accidentelle, compta» 
détruite par le traitement de M"" La 
maîtresse sa.ne-femuic . professeur d'à 
ment. Consultations tous les jours.defrowàciaim 

heures. Monthabor, 27, les tirés. 
fi 
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N LU Vli-DES —BIATHL'R IN S 

*â©«lélés rof!«iuerrittlt>«», — FaIBSÎtes. — 5»ëiïs!Stations*, légal*-». 

Ventes M;!;;Ï!;»KÏ. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 30 août. 

Eu l'hôtel desCoinmissaires-Priseurs, 
rue llossini, 6. 

Consistant en : 

«272—Tables, fauteuils, commode, 
chevaux, tombereaux, charrette. 

Le 1™ septembre. 
6273— Canapé, fauteuils, commode, 

buffet, table, chaises, etc 

6274— Bureau, «00 kilos de châssis en 

funte, forces, étaux, outils, etc. 
Rue Saint Honoré, 3S0. 

62T5—Un pnnitre, canapés, chaises, 

fauteuils, pendules, comptoir, etc. 

Le 2 septembre. 
A Romainville, 

place de la commune. 

6276—Tables, bureau, fauteuils, ar-
moires, chaises, pendules, etc. 

Paris-Geniilly. 
aria plate pr"-" sur la date cnbUauo. 

«277—Pierres tuiOTiifrer, frflles.en-
icuragesreharreitas,ete -- ~ 

A Boulogne, 
route de Verèaitlos. 27. 

6278— Comptoir rte march. de vins, 
balances, mesures, meubles, etc. 

Paris-Montrouge. 
6279— Six vaches laitières, voiture, 

armoire, buffet, tables, etc. 

A lssv. 
62S0—Comptoir, montres vitrées, ba-

lances, articles d'épiceries, etc. 
A Bagnolet, 

sur la place publique. 
6281— Secrétaire, labiés, chaises, fau-

teuils, pendules, etc. 

Ée 3 septembre. 
En l'hôtel des Cum missaii-es-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
6282— Armoire à «lace, commode, 

iable, bureau, canapé, chaises, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent soixante, dans trois 
(les quatre journaux suivants : le 
Moniteur mi.iver-.el, la Gazette des 

Tribtmmx, le Droit, et le Journul rje-
<ieral d'Affiches dit Petites Affiches. 

«©(DIJÉTÉi. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de Paris, le 
vingt-deux août nul huit cent soi-

xante, enregistré, — il appert : Que 
la société formée par acle sous seing 

privé, en date du cinq janvier mil 

huit cent soixante, enregistré à Paris 
le neuf, aux droits de cinq francs 

cinquante centimes, entre M. Flo-
rentin BAUDET, fadeur d'orgues à 
Paris, rue Neuve-Popincourl, n, et 

un commanditaire dénommé audit 
acte, — a été dissoute. 

Pour extrait. (4680) 

D'un acle sous seing privé, du dix-
neuf août mil huit cent soixante, 
l'ait triple a Paris et dûment enre-

gistré, entré les sieurs : 1° Samuel 
BLOOH ; 2» Manrad BLOCH, demeu-

rant tous deux rue Suint-Denis, 375, 

à Paris ; 3» Jacques GUGEMIE1VI, 
demeurant rue Cléry, n, à Paris ; — 
ii apperi : Qu'il estlormé entre eux, 

sous la raison sociale de : BLOCH 
frères el (îUGENHEIM, une société 

en nom collectif pour le commerce 
de calicots el crclomies; société 

dont' la durée c»t fixée à six ans, à 
partir du quiiue août courant. Cha-

cun dœ trois assedés a la signature 
seciaie: ' ' ' " " " ' ■- ■ " '■- •" 

Pour extrait 

Paris, le trente et an août mil hait 
cent soixante. 

(4079) J. HUGEXHEIH. 

Suivant acte passé devant M« Bar-
re, soussigné, ut Me Berge, notaires, 

à Paris, les vingt-trois et vingt-qua-
tre août mil huit cent soixante, en-

rettislré, — il a élé formé, entre : 
l'-ii™ Franeoise-Julie HÉN'OX, veuve 

de M. Albert-Aimé CAFFIN, négo-
ciante, demeurant à Paris, rue du 
Cloïtre-Sainl-Merri, 18; 2-iî. Jules-

Gustave CAFFI.v négociant, demeu-

rant avec M"" Cailiu sa mère, ce 
dernier encore mineur, mais éman-
cipé et assislé de soa curateur ad 

hoc; 3° et M. Léon-Charles ANDRÉ, 
dit PON'TlEIi, aussi négociant, de-
meurant à Paris, rue du Temple, 13, 
une société en nom collectif, sous la 
raison sociale : Veuve A. CAFFIN 
et (>, pour l'exploitation d'un fonds 

de commerce de fruits secs, graines 
fourragères, et autres articles s'y 
rattachant ; consignation et coin-

mission des mêmes marchandises, 
ou aulres ; exploité à Paris, rue du 
Cleître-Saint-Merri, 18. — Celte so-

ciété, don; ta siège est à Paris, sus-
dite rue du Cloilre-Saint-lîerri, 18, a 
commencé le quinze août mil huit 

cent soixante, pour finir le premier 
juillet mil huit cent soixante-quatre. 
— M,n veuve Caffln a seule la signa-
ture sociale, mais elle n'en peul 

faire usage que pour les affaires d;: 
la société ; elle peut la déléguer à 
l'un ou à l'aulre, ou à s s deux asso-
ciés, par procuration spéciale. Elle 
seule souscrit et endosse les billets 

;à ordre ct lettres de change. Les 

i associés ont Ions trois? l'administra-
tion de la société; cependant, M'" 

veuve Callin est sente chargée dcjla 
caisse. — La société sera dissoute en 

cas de décès de M,no ve>ive Callin ou 
de M. Callin, arrivant dans le cou-

lant des deux premières années de 
ladite, société. Elle sera aussi dis-
soute en cas de décès, pendant sa 

durée, de deux associés, si ce n'est 

cependant (tans le cas où M. Pou-
licr, élanl l'un des deux associés dé-
cèdes, serait remplacé par sa veuve. 

I aiiile BotSBUépourra encoreotro dis-
soute, à ta demande de l'un des as-
sociés, dans le cas où deux inven-

taires successifs ne constateraient 
aucun bénéfice. 

Pour extrait : 

(iOTSî Signé) BARRE. 

Cabinet de M. BOLRGOIS, avocat, 
rue Blanche, 72. 

D'un acte sous signatures privées, 

fiait deuble à Paris le vinat-aua!re 
août 'courant-, enfegistSK, — 'Mtre 
M Josephat MACKIEWtCZ, pharma-

cien , demeurant mémo ville, rue 
N'enve-dcs-Mathiirins, 23, et M. Adol-
phe, COTTLV, rentier, demeurant eu 
la commune de Clianccaux, arron-

dissement de Tours, — il appert : 
Que la société en commandite à l'é-

gard de M. CotMU, qui existait entre 
les parlies, sous la raison sociale : 
Josephat MACKIEWTCZ et C"', pour 

l'exploitation d'un brevet propre 
à ta fabrication des capsules d'éthér, 

foie de morue ct autres médica-
ments, aux termes d'un autre acle 

sous signatures privées, en date du 
quatorze avril mit huit cent ciu-

quanle-ueuf, enregistré, —est et de-
meure dissoute a partir du premier 
septembre prochain. M. Mackievvicz 

eu est resté liquidateur, et tout pou-
voir est donne au porleur d'un ex-
trait pour remplir les formalités lé-
gales. 

Pour extrait : 

(4677) E. BOURCOIS. 

TRIBUNAL M COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graluitemenl au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
do dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juijemeitts (lu 30 AOUT 1860, t/iii 

déclarent la faillite ouverte et nt 
fixent provisoirement l'ouverture ai,-
dit jour: 

Du sieur DELON" (François), ind de 

cuirs, demeurant à Paris, rue Cadet, 
20; nomme M. Charles ueMoursuès 
juge-commissaire, ct M. Saution, 
rue Chabanais, 5, svudic provisoire 

(W 17(67 du gr.j. 

Du sieur CHEMARDIN (Henry),épi-

cier, demeurant à Paris, grande rue 
de Jlontreuil, 33, ci-devant Charon-
ne; nomme M. Cbabcrt juge-com-
missaire, et M. Triile, rue St-Hono-
ré, JI7, syndic provisuire (N° 17168 

du gr.). 

Du sieur LECOLLE (Louis), md de 

vins épicier, demeurant àiParis, rue 
du Di-,oarteinent, 12, si-devant La 

ViHeUè;' nomme ?!. Chabert juge* 
commissaire, et M. Crans gel, rue St-
Mave, C, syndic provisoire (N" 17469 

du gr.|. 

Du sieur STÉPHAN (François), fa-

brie, de. plumes pour parures, de-
meurant a Paris, rue du Caire pro-
longée, n. 6; nomme SI. Charles de 
Mourgues jugc-commiss.-iire, et M, 
Lamoureux, rue de la Chaussée-

d'Antin, n. §, syndic provisoire (N« 

17470 du gr.). 

Du sieur CHOUETTE, peintre eu 
voitures, demeurant à Paris, rue 
Fortin, n. 18, ci-devant BUignolIcs; 
nomme M. Charles de Màiraiies ju-
ge-commissaire, et M. Boa-bon, ftip 
llieher, n. 39, svndic provisoire ;N" 

17471 du gr.). 

bu sieur RIGAULT (Isidore-Al-

fred), limonadier, demeurant a Pa-
ris, rue du Ruisseau, n. 9i ei-devaflt 
Montmartre ; nomme S. Chabert 
jugé-commissaire, et M. 1-efranç.ois,. 
rue de Grammonl, l«, sS'udic pro-

visoire (N- 17472 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur LEN'AIN (RénèFrançois-

Constant). limonadier, rie du Dra-
gon, 24, ci-devant, actuellement rue 
du Chemin, n. 27, à Plafiance, le 6 

septembre, à i heure ffl" 17435 du 

Br.); 

Du sieur PEROT (Arsèie-Eugène-

Maurice), nég. en vins, rip de la Co-
te-d'Or, n. 202, ci-devant.Hcrcy, le 6 
septembre, a 10 heures (»° 17*30 du 

gr.); 

Pu sieur DELON* (FrançMs), n»d de 

cuirs, rue Cadet, 20, le 5 septembre, 
à 10 heures (N° 17467 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'étal des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics-
Lai lier.—porteurs d'éUVIs ou d'en-

dossements du failli n'étant p;is 
connu.% .-ont priéj de remettre au 

(frêne leurs adresses, alin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquen tes. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sal e des as-

semblées des faillites, MU. les créan-
eiers : 

AFFIRMATIONS. 

Dos sieurs LONG et GALAN'D, né-
aoc, rue des Ecouffes, 13. le 6 sep-

tembre, à 10 heures (N" 17224 du 
gr.); 

Bu sieur BACEUIL (Jean), négoc, 

eoumiitsiomi., nie delà Roquette, 
n. 35, te e stetembre, à 9 heures (N° 
17191 du gr.); 

Du sieur FOURQUET (Alexandre), 
jardinicr-flcurisle à St-Mandé, rue 

Bernelle, le 6 septembre, à lo heu-
res (N" 17242 du gr.); 

Du sieur DONN*ADIEU (Adolphe), 
md de cuirs vernis et auti'es, rue de 

la Verrerie, 43, le 5 septembre, a I 
heure (N*° 17331 du gr.); 

De la société DUPORT et MORTET, 
teinturiers, rue St-Pierre-Amelot, «, 

composée de Jean-François Duport 
et Jean-Baptiste Mortel, te 6 sep-

tembre, à 1 heure (N? 17325 du gr.); 

Du sieur FIORE dit FLEURV (Au-
guste), coiffeur, rue de l'Ancienne-
Comédie, n. 12, le 6 septembre, i i 
heure (N° IB2S0 du gr.); 

De. la société LAN'DUIEUX et C'V 
en liquidation, fab. de coll'i'es-t'orts, 

composée de Landrieux (Maurice), 
mécanicien, cité Popincourl, rue 
Popincourt, 20, et Baillct (Marlin-
Josoph), rue Popincourt,n. loi, le 6 

septembre, à 1 heure |N" 17328 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de U. U ju$e voinmissuire, aux 
verijicalian et affirmation de leurs 
■créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmalion do leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur COUPIGNV (Jean-Fran-

çois), entr. de couvertures el plom-

beries . rue St Dominique St-Ger-
? main, 7. le 5 septembre, a 10 heures j (N- 15242 du gr.); 

t Du sieur DUTREV (Jean), nid mer-
■ cier, rue du Cardinal-Lemoine. 13, 

j le 5 septembre, à 10 heures (N-16906 

du gr.f; 

DU sieur VILLARD IMare-Louis), 
md de vins-traiteur el logeur, bou-

levard de Relleville, 22, ci-devant 
Belleville, le 6 septembre, à l heure 

(N" 1C9G9 du gr.); 

Du sieur BARBIKit (José), commis-
sionn. en marchandises. passage 

Saulnier. n. 13, le 6 septembre, à 10 

heures |N° 16988 du gr.); 

Du sieur JAVANAUD (François) , 
ane. ind de porcelaines et cristaux, 

Grande-Rue, 23, ci-devant La Cha-
pelle, le 6 septembre, à 10 heures (V 

17018 du gr. i; 

Du sieur NARBONNE (François-

Dominiaue) , md de vins-traiteur, 
t;ours dé Viiicennes, p. 43 bis, le e 

septembre, k 10 heures (NJ 16S4Sdu 
gr.)'. "- *' 

Pow entendre le rapport des syn-
dics -sur l'étal de la faillite el délibé-

rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il ij a lieu, .s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de lu gestion que sur l'utilité 
au maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ue sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe coinnmnicatisn 
4u rapport des syndics et du projet 

de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MERLIN , négociant, rue Joubert, 

n. 33, sont invites à se ruuuro le 
6 sept., is \ heure très précise , au 
tribunal de commerce, salle des as-

semblées des créanciers, pour en-
leudre le rapport des svndics sur 

l'étal de ta faillite, et délibérer sur 
la furuiatiou au concordat, ou, s'il 
v a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, ei, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tani 
sur les i'ails de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

! cernent des syndics. 
I U ne sera admis que les créan-

! ciers vérifiés et aiflrmés ou qui se 
lieront l'ai' relever de, la décnéiiuc.e. 

Les créanciers et. le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 14773 
du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DE LIBESSART (Pierrc-
Heuri-Magloire, ), fabric. d'alcools, 

place derrière l'Eglise, n. 14 (17' ar-

roudissemenl), le 6 seplembre, à I 
heure (N'° 17142 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser à la farmdttbii de l'wiion, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 

faits de ta gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-

dics. 
il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés ct affirmés ou qui se 

seront fait n lever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

DELIBERATION*. 

Messieurs les créanciers du sieur 

CHASTAGNTEll, marchand de vins, 
rue de Bourgogne, ci-devant Bercy, 

sont invilés -i se rendre le s sept., 
A t heure 1res précise, au Tribunal 

de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre 
le rapport, des syndics sur la situa-

tion do la faillite, et le failli en 
ses explications, el, conformément 

à l'article SU du Code de commerce, 
décider s'ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites 

en banqueroulesiiople commencées 
contre le failli, cl, au cas contraire, 

délibérer immédiatement surla l'or-
maliond'un concordat, conformé-

ment à l'art. 504 du même Code. 
Les créanciers et le failli peuvent 

orendre au greffe eouiiiuini",»n<>" 
du rapport des syndics (N" 17010 

du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieûr 
MARTEL (Joseph) , lampiste , rue 

Dauphine, n. 25, sont invités à se 

rentre le 6 sept., à 10 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, 

salle des ass-mMées des talRites, 
pour, conformément A l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compt" définitif qui sera rendu pai 

les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'exeusabililé du failli. 
NOTA. Les créanciers et le laini 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dee 

syndics (N« IC364 du lit.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 

RICHARD (/'*>*iCifS>te 
md de confection » „ #^ 
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Enicgistré à Paris, le 

Heçu leuxfrancs vingt centimes. 
Septembre 1860. F0 IMPRIMERIE A. GUWT, RUE 

Certifié l'iiisenioa 
NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
sous le n" 
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